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Q U E B E C 

C O B R A ^ I N D U S T R I E S 
veut br iser la g r è v e 

les cheb syndicaux élus 
à vie! 

On sait que dans not re régime pa r l emen ta i r e les représen-
tan ts du peuple> qu 'on appelle députés , conseil lers munic ipaux, 
échevins, sont élus par scrut in pour une pér iode var iable d 'an-
nées, deux ans; t rois ans, qua t re ans et m ê m e cinq ans pour tes 
députés provinciaux et f édé raux , à moins que ne surv ienne une 
dissolution du Par l ement avant la f in de ce manda t . 

D 'aut re par t , les séna teurs et les conseil lers législatifs sont 
élus à vie et peuvent conserver leur siège i u squ ' à leur mort , sans 
avoir à fa i re face à l ' é lectorat . 

Le principal reproche que l'on puisse fa i re à ce régime, c 'est 
que la p lupar t des r ep résen tan t s du peuple se dés in téressent des 
réactions de leurs commet tan t s dans la propor t ion de la longueur 
de leur manda t . Par exemple, les députés , é lus pour r ep résen te r 
un comté pour cinq années , ne r ep rennen t contact avec leurs 
é lec teurs et ne r enden t compte de leur mandat , ne vont rencon-
t r e r leurs é lec teurs que dans |a pér iode précédant l 'élection sui-
vante. Quant aux séna teurs et aux conseil lers législatifs, ils per-
den t complè tement contact avec le peuple et gouvernent à leur 
guise sans cra in te de représai l les . 

Cet é tat de choses que les t ravai l leurs syndiqués dép lo ren t 
semble fa i re l ' a f fa i re de cer ta ines catégories de citoyens, du 
moins, de cer ta ins chefs d 'en t repr i se . Pour cer ta ins indust r ie ls , 
ce régime est te l lement recommandable qu'i ls voudra ient qu 'on 
appl ique le même système dans les syndicats ouvr iers en prolon-
geant le manda t des off iciers . 

Vendredi dern ie r , le 19 mars, M. Lionel A. Forsyth, prési-
dent de la Dominion Steel and Coal Corporat ion, par lan t à To-
ronto devant une assemblée de plus de 300 avocats et représen-
tan t s du pa t rona t et du t ravai l , déclarai t ni plus ni m,oins ce qui 
suit d ' après le compte rendu de la Presse Canadienne : 

"Les chefs ouvriers , comme la p lupar t des off ic iers é lus , 
doivent fa i re des promesses é lectorales a t t rayantes . Mes collè-
gues de l ' industr ie , a jou ta i t M. Forsyth, a imera ien t voir prolon-
ger le manda t des off ic iers syndicaux afin qu'on puisse t e n t e r 
d ' aborder les négociations sur un plan d ' a f fa i res et de ma tu r i t é " . 

D'après M. Forsyth qui dit se fa i re l ' in te rprè te de ses collè-
gues industr ie ls , les chefs syndicaux ne revendiquent que pour 
se fa i re du capital électoral et favor iser leur élection. Si le man-
dat des chefs syndicaux étai t prolongé de cinq ans, de dix ans e t 
même à vie, les pa t rons aura ien t la paix: les chefs syndicaux 
assurés de leur job abandonnera ien t les ouvr iers à leur sort et 
ne p résen te ra ien t plus de revendicat ions. 

En p résen tan t cet te suggestion, M. Forsyth et ses amis ou-
bl ient des choses impor tan tes . 

On devient chef syndical non pas par amour du gain, des 
gros salaires ou d ' au t res avantages matér ie l s mais par amour de 
la classe ouvr ière et par conviction. La p lupar t des chefs syndi-
caux, officieras, r ep résen tan t s et agents d ' a f fa i res gagnent moins 
que les ouvriers qu' i ls r ep résen ten t et dé fenden t et pour ra i en t 
en aban idonnan t le syndical isme rempl i r des emplois au t r emen t 
r émunéra t eu r s . 

Le syndicalisrhe a adopté dans sa const i tut ion, son compor-
t emen t et sa p rocédure la f o r m u l e démocra t ique : c 'est ce qui fa i t 
sa force et le met à l 'abri de toutes les inf luences to ta l i ta i res qui 
t en ten t de dominer le monde. Les besoins du monde ouvr ier sont 
encore t r o p grands et la tâche te l l ement éc rasan te pour que l« 
syndical isme qui a pour mission de fa i re r ayonner la démocra t ie 
non seu lement dans ses s t ruc tu re s mais dans la vie pol i t iqu* 
économique et sociale, adopte des a t t i tudes to ta l i ta i res et s ingent 
les a t t i tudes de ceux qui fon t pe rd r e conf iance en la démocra t ie . 

Un employeur qui ne veut du syndicat à aucun prix — Les forces policières 
entreront - elles dans le conflit ? 

A p r è s avoir refusé de re-
conna î t re le synd icat c o m m e 
représentant ses empolyés, 
après avoir refusé de se s ou -
mett re à u n j ugement de la 
C o u r Supér ieur et après avoir 
refusé, par la su ite d ' accepter 
les r e commanda t i on s d ' u n tr i-
bunal d ' a rb i t rage et les fde-
mande s de ses employés, Cobra 
i n d u s t r i e s de Québec , don t le 
propr iétaire est M . Paul C h a m -
poux, tente ma in tenan t de 
briser la grève de ses employés 
en che rchant à embauche r des 
br i seurs de grève. 

Le piquetage 

La réact ion du syndicat ne s 'est 
p a s fa i t e a t t end re e t les grévis-
tes, au n o m b r e d ' env i ron 75, ont 
établ i une l igne de p ique tage au-
tour des é tabl i ssements . 

On sait que la grève qu i du re 
depu i s le 2 mar s d e r n i e r est l 'a-
bou t i s sement de deux années de 
négociat ions s tér i les . E n e f f e t , le 
d i f f é r e n d qu i sépare ac tue l l ement 
les pa r t i es a p r i s naissance en fé-
v r i e r 1952 alors que l ' employeur 
contes ta i t le droi t du syndicat de 

r ep ré sen t e r les employés. L 'em-
ployeur, pa r la voix de ses pro-
cureurs . e n t a m a i e n t m ê m e des 
p rocédures judic ia i res dans le 
seul bu t de r e t a r d e r les négocia-
tions. En e f fe t , après avoir inter-
j e té un j u g e m e n t de la Cour Su-
pér ieure reconnaissan t le syndi-
cat comme a g e n t négocia teur , 
l ' employeur ne p résen ta i t aucune 
preuve devan t la Cour d 'Appel 
qui renvoya donc automat ique-
men t sa pla inte . 

L'arbitrage 

L'employeur r e f u s a de rencon-
t r e r les r ep ré sen t an t s du syndi-
cat en négociat ions directes , ce 
qui obligea le syndicat à recou-
r i r à la concil iat ion e t à l 'arbi-
t rage . Devant ces t r ibunaux , l 'em-
p loyeur . employa toutes les mesu-
ras p ropres à r e t a r d e r les con-
clusions du t r ibuna l en n 'appara is -
san t pas devant le t r ibunal , en 
changeant de p rocureur , etc. 

' La grève 

Depuis le débu t des négocia-
tions, j amais les r e p r é s e n t a n t s du 
Syndicat n ' on t é té capables de 
discuter une seule fois avec M. 
Champoux; ce de rn i e r a pe rmis 
à l 'un de ses r e p r é s e n t a n t s de 
r e n c o n t r e r les d i r igeants du syn-

dicat seu lement après la décla-
ra t ion de grève . 

On peu t donc dire que s'il y a 
une grève a u j o u r d ' h u i à la Co-
bra Indust r ies , l ' employeur en 
es t s ingu l iè rement la cause pa r 
sui te de son r e f u s de reconnaî-
t re le syndicat et de négocier de 
bonne foi une convent ion collec-
tive. 

A u j o u r d ' h u i , M. René Harmé-
gnies, d i r ec teur de la grève, nous 
communique que, non sa t i s fa i t 
d 'avoir en t ravé les activités du 
syndicat , M. Pau l Champoux sem-
blera i t vouloir ma in t enan t pro-
voquer les grévis tes af in de pou-
voir se ' s e rv i r de la police pour 
b r i se r la grève. 

"La Compagnie Cobra, nou ; di t 
le communiqué , par l ' en t remiss da 
son prés ident , M. Paul Champoux, 
au lieu de s ' e f forcer à so lu t ionner 
le d i f fé rend et à donner just ice 
à ses employés , s ' ingénie à b r i se r 
la grève avec l 'aide de la police. 

Malgré l 'appel menaçan t de la 
compagne, les employés ne sont 
pas r e tournés au t raval . La com-
pagne t en t e d ' embauche r de nou-
veaux employés pour leur f a i r e 
jouer le rôle de br iseurs de grèv/s. 
Le syndicat t ient à me t t r e le pu-

(Suite à la paga 7) 
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REPONSE A 
["AMERICAN FEDERATIONIST' 

/ 
La livraison de décembre de l '"American Federat ionist", 

organe de la Fédération Américaine du TravaiP, publie un 
article qui, en plus d'être fort injuste pour la C.T.C.C., donne 
une vue passablement fausse de la situation présente du syn-
dicalisme dans la province de Québec. L'article s ' intitule 
" U n i o n i s m in Q u e b e c " , et il a pour auteur M . Raymond 
Bennett, vice-président de la Fédération provinciale du Travail. 

Pour faite ressortir le parti pris et le manque d 'objecti-
vité à peL! près total de cet article, il suffit d 'en citer quelques 
paragraphes. 

La collaboration entre les centrales syndicales 

Dans son article, Bennett reproche d 'abord aux syndicats 
catholiques de refuser toute collaboration avec les autres cen-
trales ouvrières au Canada. Il écrit ce qui suit : 

"Beaucoup d 'e f for t s des centra les syndicales internat io-
nales pour trouver des terrains de col laboration où e l les pour-
raient travailler avec les syndicats catho l iques o n t failli devant 
l ' ins is tance de ce s derniers à soutenir que leur organisation 
e s t supérieure aux autres e t que les unions internat ionales 
s o n t d'une certaine façon acoquinées avec le c o m m u n i s m e " . 

C 'est là, non seulement une erreur, mais une fausseté 
pure et simple. 

Qui s mis fin au cartel formé, il y a quelques années, 
sur le plan canadien, en vue d 'obtenir du gouvernement les 
mesures nécessaires pour enrayer l ' inflation ? Nu l autre que 
le Congrès des Mét iers et du Travail du Canada. 

Qu i a refusé de collaborer ces dernières semaines avec 
les autres mouvements ouvriers pour mener la bataille contre 
les néfastes bills 19 e't 2 0 ? Nul le autre que la Fédération 
Provincial du Travail. 

Qu i a rejeté, il y a moins d ' u n an, une offre de cartel 
dans l ' industrie du papier en vue de former un front uni pour 
obtenir pour cette importante catégorie de travailleurs de 
meilleures conditions de travail, cartel qui s ' imposait d 'autant 
plus que les travailleurs devaient faire face à une puissante 
association d 'employeurs ? Nu l s autres que les locaux des 
unions du papier affiliées à la Fédération américaine du 
Travail. 

Franchement, M . Bennett est fort mal placé pour affir-
mer que les syndicats catholiques refusent de collaborer avec 
!e reste du monde ouvrier canadien. Bien au contraire, ce 
sont précisément les unions affiliées à la Fédération arrîéri-
caine du Travail qui se sont retranchées sans cesse sur If^urs 
positions. Quant à la C.T.C.C., elle a toujours été disposée à 
participer à des cartels et à collaborer lorsque les intérêts 
supérieurs des travailleurs l 'exigeaient et qu' i l n ' y avait pas 
en jeu de questions doctrinales. 

Nous sommes des fascistes 

M.iis il y a plus grave dans l'article de M . Bennett, plus 
ndicule surtout. Il accuse notre mouvement syndical d'être 
fascists. N i plus ni moins. 

"A l'origine, écrit-il, les syndicats travail laient plus ou 
moins o u v e r t e m e n t à l ' instauration d'un Etat corporatiste dans 
le Quebec . T o u t en n iant qu'un tel Etat serait fasc i s te dans 
le m ê m e sens que l 'Italie de Mussol ini é ta i t fasc i s te , ce po int 
de leur programme sembla soulever autant d'opposit ion que 
I e n s e m b l e de leur doctr ine", (sic) 

Et l 'auteur poursuit en affirmant (ce qui est tout à fait 
taux)^ que le mot " s ynd i ca t " a une signification fasciste et 
aue c est pour cette raison oue les travailleurs du Québec pré-
fèrent vin autre type d 'union. 

Pour faire avaler sa pilule, l 'Auteur se garde bien de 
dire ce qu il entend par le fascisme. Il se contente d 'accuser 
d insinuer. ' 

Il nous semble que le fascisme est le fait d ' un gouver-
nement qui considère l 'activité des sujets de l 'Etat soumise 
aux dictees d un homme, d ' un clan ou d ' un parti au détriment 
du bian c o m m u n et de la juste liberté des citoyens. 

Or. est-ce qu' i l y a une centrale ouvrière qui, plus que la 
opposée avec la dernière énergie à cette concep-

tion de gouvernement, qui a combattu, même au prix de 
sacrifices inouïs de sa part, toutes les tentatives de la oart du 

démocrTt i^ueV 'ibre. ' indépendant. 

Nou s croyons que c 'est un témoignage que tout homme 
impartial peut devoir nous rendre que d 'avoir été à la pointe 
de la lutte qui s 'est faite, depuis quelques années dans notre 
province contre un gouvernement qui a cherché constamment 
a mettre une entrave au développement d'associations libres 
et maîtresses de leurs propres décisions. 

Quand M . Bennett insinue que notre mouvement est 
entaché de fascisme, il est foncièrement injuste. Il a la tête 
pleine de préjugés. 

D'ailleurs, dans toute l 'Amér ique du Nord, y a-t-il au-
jourd 'hui un gouvernemenr qui soit dans une certaine mesure 
aussi teinté d 'étatisme que le gouvernement actuel de la pro-
vince do Québec, même s'il garde encore les formes de la 
démocratie ? 

Quand ce gouvernement édicté des lois qui ont pour 
résultat d 'annuler les décisions des cours de justice, quand ce 
gouvernement fait voter des lois qui ont pour effet pratique 
de substituer le pouvoir exécutif au pouvoir judiciaire, quand 
un gouvernement se fait remettre des pouvoirs d 'ordre légis-
l.itif, il V a EU moins tendance vers l 'étatisme. 

M . Bennett ne prend aucunement garde à ce point A u 
contraire, il fait des mamours à ce gouvernement" . 

"Les relations de notre m o u v e m e n t , écrit-il. avec le lïou-

LÀ fEMÀ îME 
D R U M M O N D V i i L E 1 1,200 EMPLOYES DU LINOLEUM 

Au cour» de la dernière assem-
blée de l'Union des Ouvriers du 
Textile Cotton de Drummondville, 
les membres de ce syndicat ont 
protesté contre certains -hahge-
ments effectués dans les tâches Far 
la compagnie. 

Dans certains départements, les 
changements apportés par la com-
pagnie ont occasionné des diminu-
tions de salaire allant jusqu'à 3.19 
cents l 'heure de sorte que le sa-
laire horaire se trouve réduit à 
$1.04 l 'heure alors qu'ils fai£«!k.nt 
en moyenne $1.23 sous l'ancien ré-
gime. 

Au cours de la dernière assem-
blée, l'Exécutif a fait accepter par 
l'assemblée générale une recom-
mandation à l 'effet d'autoriser le 
représentant du syndicat sur le 
comité de bonne entente à pren-
dre les dispositions voulues pour 
faire corriger cette situation le 
plus tôt possible. 

L'assemblée générale a aussi dé-
cidé de soumettre le litige à l'ar-
bitrage selon la procédure prévue 
par la convention actuelle si la dé-
cision de ta compagnie n'est pas 
favorable au réajustement deman-
dé par le syndicat. 

Au cours de la même assemblée, 
le Syndicat a aussi autorisé un 
abonnement en bloc de tous les 
membres en règle du syndicat au 
journal Le Travail. 

EN CONCILIATION 
Mille deux cents employés de 

l 'industrie du linoléum viennent 
! de décider de faire appel au ser-
I vice de conciliation du ministère 
provincial du Travail en vue de 
tenter d'en arriver à une entente 
sur la question des salaires avec 
la plus importante compagnie de 
linoléum au Canada, Dominion Oil-
cloth & Linoleum Company Limi-
ted, de Montréal, et sa filiale, Bai-
ry and Staines Linoleum (Canada) 

! Ltd, de Farnham. 

j Les employés de cette industrie 
sont représentés par des syndicats 
affiliés à la Fédération nationale 
des travailleurs de l 'Industrie chi-
mique (C.T.C.C.). 

Au début de l'an dernier, des 
conventions collectives d'une du-
rée de deux ans, prévoyant la re-

; négociation des salaires en mars 
ï 1954, avaient été signées avec ces 
deux entreprise.?. 

^ Sherbrooke 

Les travailleurs réclament une 
augmentation générale des salai-
res de 25 cents l 'heure, plus cer-
tains réajustements individuels. Le 
salaii-e de base dans ces deux en-
treprises est de $1.10, ce qui, se-
lon un porte-parole ouvrier, est le 
plus bas salaire dans la grande 
industrie de la région. Cependant, 
l 'entreprise, toujours selon le mê-
me porte-parole est très prospère 
puisque les profits nets en 1953 
ont accusé une augmentation de 
26.2 pour cent sur les chiffres pu-
bliés pour l 'année 1952. En fait, 
les bénéfices s'élèveraient à plus 
de deux millions de dollars. 

Le différend se complique da-
vantage encore par la question de 
la classification des tâches, le syn-
dicat accusant la direction de Do-
minion Oilcloth de ne pas avoir 
respecté un engagement écrit lors 
de la signature de la convention 
en 1953. 

$16.00 D'AUGMENTATION 
AUX INFIRMIERES 

GRANBY 
L'Association des Employés de 

Montrose vient de dénoncer sa 
convention collective qui expire en 
mai prochain. Ce groupement, qui 
est affilié à la Fédération natio-
nale du Textile et qui compte trois 
cents employés, a formé un comité 
chargé de préparer un projet d'a-
mendements qui sera ensuite sou-
mis à l 'approbation des membres 
d'ici quelques jours. 

LA TUQUE 

L'Alliance des Infirmières Inc., 
de Sherbrooke, qui groupe les in-
firmiers dipîômés et les infirmiè-
res de l'Hôpital Général St-Vinccnt 
de Paul, de l'Hôpital l'Hôtel-Dieu 
de Sherbroope et du Sanatorium 
St-François de Sherbrooke vient de 
signer une convention collective 
avec les autorités de l'Hôpital St-
Vincent de Paul; par ailleurs, à 
l'Hôtel-Dieu et au Sanatorium St-
François, les négociations ont 
échoué et les services d'un conci-
liateur ont été requis peur solu-
tionner le litige. 

Montréaf 

La nouvelle convention signée è 
St-Vincent de Paul pour la durée 
d'une année à partir du 11 mare 
1954, accorde une hausse général» 
des salaires de $16.00 par mois à 
partir de la date de la signature 
de la convention et une sommie de 
$25.00 en rétroactivité à compter 
du 2 janvier 1954. Les infirmiers 
et infirmières ont aussi obtenu 
quatre semaines de v a c a n c e s 
payées après six années de servi-
ce au lieu de trois semaines com-
me c'était le cas auparavant, ainsi 
qu'une amélioration de la clause 
des griefs. 

Les négociations directes ont 
échoué à LaTuque par suite du 
refus de la Northern Veneer de 
faire quelque concessions que ce 
soit sur la question des salaires. 
On sait que cette entreprise paie 
actuellement un salaire moyen 
de 0.84 cents l 'heure avec un mi-
nimum de 64 cents l 'heure et un 
maximum de 99 cents l 'heure. 

Le Syndicat était disposé à ac-
cepter une augmentation générale 
de 10 cents l 'heure mais devant 
le re fus de la compagnie qui n'a 
fait aucune offre, le syndicat a 
donc réclamé l 'intervention d'un 
conciliateur d«* Ministère du Tra-
vail. 

PROTESTATIONS DES EMPLOYES 
DU COMMERCE 

Le Syndicat des Employés de 
Commerce de Montréal, qui grou-
pe les eniployés de la maison Du-
puis Frères vient de protester vi-
vement auprès des autorités de 
cette maison contre les délais ap-
portés dans le règlement des 
griefs par suite des absences ré-
pétés des représentants patronaux 
sur le Comité des Relations pro-
fessionnelles qui a pour charge 
d'étudier les griefs soumis par les 

dirigée par le» premier ministre 

emoloyés. 
Dans une lettre adrp.s.s8e,à M. ,T.-

A. Boucher, gérant général de la 
maison Dupuis Frères, le Syndicat 
accuse aussi les représentants pa-
tronaux de restreindre la portée 
des mots et du texte de la con-
vention collective et de différer 
inopportunément les assemblées. 

Comme il existe ime entente 
verbale entre les membres du Co-
mité des Relations professionnel-
les, de siéger tous les deux mer-
credis, le syndicat déplore que les 
absences des représentants de la 
partie patronale obMgent la remi-
se à quinze jours nltis tard, ce qui 
ne fait qu 'une réunion par mois 
et occasionne de nombreux délais 
dans le règlement des griefs. 

Le Syndicat propose donc que 
lorsqu'il n 'y aura pas de réunion 

SHAWINIGAN 

v e r n s m e n t de la province 
Dupissis , s o n t cordiales . . . " 

Pourtant, voilà un point sur lequel la grande majorité des 
travailleurs de la province sont d 'accord : Le Premier Miriistre 
n 'aime pas les syndicats ouvriers. Bien plus, il le dit à qui 
veut l 'entendre, et il agit en conséquence très souvent. ^^^ ^^^^ ^̂^̂^ 

11 taut avoir passablement d audace pour laisser entendre ^ ]g mercredi à cause d'absence de 
que tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes, à ; représentants de l'une ou l'autre 
l 'heure actuelle dans la province de Québec pour le mouve- : des parties, cette réunion devrait 

, ' avoir lieu le lendemain de la date 
ment syndical. : fj^^g ^^ préalable et non pas 

Le Conseil Supérieur du Travail i»"®" P»"® âid 

L ' Au teu r parle aussi du Conseil Supérieur du Travail dont 
il vante son rôle, pour conclure que si "on ne p e u t pas tenir 
le Consei l Supérieur du Travail responsable des ac tes du gou-
v e r n e m e n t . il ne fa i t pas de doute que les ç e n s au pouvoir 
t i ennent un c o m p t e sér ieux de ses recommandat ions" . 

Vci là te bouquet. Après les rebuffades multipliées dont 
cet organisme a été l 'objet depuis quelques années, c ommen t ' 
se fait il oue l 'Auteur puisse porter un tel jugement ? Au jou r - i 
d ' h u^ cela fai'. rire aux éclats. ' 

Réellement, personne d ' un peu sérieux et d ' un peu au 
cou ia r t des faits n 'aurait pu se permettre d'écrire un oareil 
article sur la situation du syndicalisme dans la province de; 
Ouébec. N o n seulement cet article manque d'objectivité, m.ais | 
il porti? plus qus sa part d'erreurs, de mensonges, de préjugés. 

Il faut regretter qu 'une revue de l ' importance de r " A m e -
rican Federationist" ait pu le publier sans sourciller. Quant à j 

I son auleur, qui vit dans le Québec, ses propos suffisent à le , 
classer définitivement. ! 

, André ROY 

L'Assemblée générale du Con-
seil Central des Syndicats Natio-
naux d e Shawinigan tenue lundi 
dernier au poste No 1 de Shawi-
nigan, a procédé à l'élection de ses 
officiers pour un nouveau terme 
et à l'adoption du budget pour 1« 
prochain exercice financier. 

Les officiers sortant de charge 
ont tous été réélus à leur poste 
respectif. Ce sont: Fernand-D. La-
vergne, président; Armand Côté et 
Robert Tremblay, respectivement 
1er et 2ème vice-préîident; Ovide 
Champagne et J.-Emile Hébert, 
respectivement secrétaire et tréso-
rier; Yvon Boisvert, Statisticien; 
Albert Caron, commi?saire ordon-
nateur, et Gérard Beaudoin, ser-
gent d'armes. 
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Victoire pour les commis de bureau 
C o m m e nou s l ' annonc ion s 

la semaine dernière, la grève 
des employés de bureau de 
l ' A l u m i i É u m C o m p a n y à A r v i -
da s ' e s t terminée à la sat i s fac-
t ion des emp loyés qu i on t 
remporté une belle victoire. 

La grève de ces tro is cents 
employés de bu reau s ' e s t ter-
m inée vendred i mat in par le 
retour au travail de tous les 
employés en grève, à la su i te 
de la s ignature d ' u n e c onven -
t ion col lective de travail jeudi 
après -mid i , Te 18 mars cou -
rant. 

Cains syndicaux 
On s« rapp«lla que les employés 

•va ient déclaré la grève le 2S fé-
vr ier de rn ie r par su i te lu r e f u s 
d e la compagnie de se r end re aux 
demandes syndicales et d 'accepter 
cer ta ines conclusions d 'un t r ibuna l 
d ' a rb i t rage . Parmi ces demandes , 
f igura ien t une augmenta t ion géné-
ra le de $2.C0 par semaine , la ré-
duct ion de la semaine de t ravai l 
de 39 heures et t rois qua r t s à 37 
heures e t demie , l 'application du 
pr incipe d 'anc ienneté i compéten-
ce égale , l ' a rb i t rage des gr ie fs se-
lon les prescr ip t ions de la loi et 
f ina lemen t , la ré t roact ivi té . 

Le syrtdicat a eu gain de cause 
sur tou te la ligne à l 'exception de 
la ré t roact ivi té e t vendredi mat in , 
les emp 'oyés , sa t is fa i ts de cet te 
en ten te , r e tourna ien t au travail 
sans que la compagnie n 'exerce la 
mo indre discr iminat ion cont re qui 
q u e ce soit, con fo rmémen t à une 
clause de l ' en ten te s ignée par les 
deux part ies , la veille, soit jeudi , 
te 18 mars. 

Crève modèle 
Les chefs syndicaux sont d'ac-

cord pour déc la re r que les em-
ployés de bureau ont f a i t une fîrè-
ve modèle. Chaque jour , ils se 
r éun i s sa ien t dans le sous-sol de 
l 'égl ise St-Jacques pour d iscu ter 
d e l eu r s oroblèmes, su iv re des 
cours sur le syndicalisme, ass is ter 
à la messe chaque mat in , se ré-
c r ée r au besoin. 

Fa i t impor tan t à souligner, du-
r a n t les t ro is semaines qu ' au r a 
d u r é la grève, aucune pression n 'a 
é té exercée sur les employés d e 
bureau . Ceux qui ont voulu se 
r e n d r e au U'avail l 'ont f a i t sans 
ê t re molestés et les grévistes 
n 'avaient m ê m e pas établi des li-
gnes de p ique tage . On peu t d i re 
que ce t t e pol i t ique a d o n n é d e 
bons résul ta ts , puisque le nombre 
des grévistes a sans cesse augmen-
té à mesu re que la grève progres-
sait. Cela veut d i r e que les em-
ployés d e bureau comprena ien ' 
l ' impor tance de la lu t te e n t r e m i s e . 

Appui général 
Les ouvr iers d e l 'us ine ont ac-

cordé l e u r en t ie r apnu i aux em-
ployés d e bureau et ils n 'ont pas 
hési té à les souteni r par des sous-
cr ip t ions et des dons en a rgen t 
ainsi q u e p a r l ' appui moral qu' i ls 
on t accordé en s ' engagean t à n e 
pas f r a n c h i r les l ignes de piqueta-
ye si les employés de bureau pre-
naient la décision de les établir . 

Le Syndicat est aussi reconnais-
sant à la Chambre de Commcsce 
d 'Arvida qu i a accepté d 'ag i r com-
me in te rmédia i re à la d e m a n d e d e 
l 'A lumin ium Company pou r trou-
ver une solution au confl i t . 

E n f i n le communiqué du Syndi-
cat annonce que les commis de 
bureau doivent une f i è re chandislle 
à M. J e a n Marchand, secré ta i re 
•rénéral d e la C.T.C.C., qui pa r son 
in te rvent ion oppor tune auprès des 
autor i tés de la compagnie à la der-
n iè re minu t e de la grève, a réuss i 
à f a i r e évi ter que le confl i t ne 
n renne des p ropor t ions p lus gra-
ves en s ' é t endan t à tous les em-
employés de l 'us ine parce que les 
commis d e bureau é ta ien t résolus 
à é tabl i r des l ignes de piquetage 
que n ' au ra i en t pas f ranch ies les em-
plnvés en salopettes . 

MM. Adr ien Plom-do. p rés iden t 
de l 'Aluminium, PhilliD.s Girard, 
organisa teur d e la C.T.C.C., Marcel 
Pépin, consei l ler t echnique d e la 
Fédéra t ion d e la Méta l lurgie e t 
Al f red Pedneau l t ainsi que l 'exé-
cutif de la section des employés 
dp bureau ont fou rn i u n t rava i l 
' l 'équipe qu i a été en grande par-
t ie responsable du succès obtenu. 

D A N S L ' INDUSTR iE DE LA C H E M I S E 

LES EMPLOYEURS DEVRONT 
PAYER LE BONI 

lies vingt-neuf employeurs 
réfractaires qui refusaient 
depuis un an de payer un 

boiW de vie chère stipulé par échec alors que le lieutenant-
décret en février 1953, vien-
nent de connaître un second 

Shawinigan 

8 à 12 cents d'augmentation 
à la Canadian Resins 

Saguenay-Lac St-Jean 

Les 250 employés de la compagnie 
Canadian, Resins and Chemicals Li-
m i t e d , de S h a w i n i g a n , o n t dé-
cidé, vendredi , d ' accepter u n 
p r o j e t de r è g l e m e n t q u i m e t t r a 
f i n au d i f f é r e n d e x i s t a n t d e p u i s 
le 25 f é v r i e r 1953 e n t r e la com-
p a g n i e et le S y n d i c a t n a t i o n a l 
des t r a v a i l l e u r s en p l a s t i q u e de 
S h a w i n i g a n Inc . , r e p r é s e n t a n t 
tous les e m p l o y é s à l ' h e u r e , n o u s 
a d é c l a r é M. M a u r i c e Vas.sart, or-
g a n i s a t e u r de la F é d é r a t i o n na-
t i o n a l e des t r a v a i l l e u r s de l ' in-
d u s t r i e c h i m i q u e . 

Le r è g l e m e n t i n t e r v e n u à la 
R e s i n s e.st s e n s i b l e m e n t le mê-
m e que l ' a c c o r d c o n c l u i l y a 
p lu s d ' u n m o i s e n t r e le Synd i -
da t n a t i o n a l des T r a v a i l l e u r s en 
p r o d u i t s c h i m i q u e s et la S h a w i -
n i g a n C h e m i c a l s L i m i t e d . 

Le c o n t r a t de t r ava i l ava i t ex-
p i r é à la R e s i n s le 25 f é v r i e r 
1953. D e p u i s ce t t e da te , tes p a r -
t ies on t e s sayé v a i n e m e n t d ' e n 
v e n i r à u n e en t en t e , et le s y n d i -
cat ava i t eu r e c o u r s au s e rv i ce 
de c o n c i l i a t i o n du m i n i s t è r e du 
T r a v a i l , pu i s à un t r i b u n a l d ' a r -
b i t r a g e p o u r t e n t e r de r é g l e r le 
l i t ige. 

L ' en ten te ra t i f i ée vendred i pa r 

les employés - de la R e s i n s pré-
voit n o t a m m e n t : u n e *augmenta -
t ion des s a l a i r e s v a r i a n t de 8 à 
12 cen t s l ' h e u r e , avec u n e h a u s s e 
m o y e n n e de 9 c e n t s l ' h e u r e , ce 
qu i p o r t e s a l a i r e de ba se p o u r 
le j o u r n a l i e r à $1.42 et le p lu s 
h a u t s a l a i r e à $1.80, la s e m a i n e 
de 42 h e u r e s , neuf f ê tes chô-
m é e s e t p a j ées, u n b o n i du coût 
de la v ie d ' u n c e n t l ' h e u r e p a r 
h a u s s e de s e p t - d i x i è m e s de p o i n t 
su r l ' i n d i c e 115.7 ( i n d i c e ac tue l 
des p r i x à la c o n s o m m a t i o n ) , 
des p r i m e s d ' é q u i p e de 5, 7 et 10 
cen t s , d e u x s e m a i n e s de vacan -
ces a p r è s 3 a n s de se rv ice , u n 
avis de s ix j o u r s a v a n t toute 
mise à p i ed p o u r m a n q u e de t r a -
vai l et l ' a m é l i o r a t i o n de p lu-
s i e u r s a u l r c s c l auses de la con-
v e n t i o n . Le n o u v e a u c o n t r a t en-
t r e r a en v i g u e u r le 25 m a r s pro-
c h a i n et a u r a u n e d u r é e de d e u x 
ans , à l ' e x c e p t i o n des s a l a i r e s qu i 
p o u r r o n t ê t r e négoc i é s d a n s un 
an. T o u s les e m p l o y é s a y a n t é té 
au s e rv i ce de la c o m p a g n i e de-
pu is la da l e d ' e x p i r a t i o n de l ' an-
c i e n n e c o n v e n t i o n r e c e v r o n t de 
p l u s u n m o n t a n t f i x e de $150. à 
t i t r e de i ^ t r o a c t i v i t é de l 'aug-
m e n t a l i o n de s a l a i r e s p o u r les 
56 d e r n i è r e s s e m a i n e s . 

ADHESION MASSIVE 
DES COMMIS EN DETAIL 

Thetford Mines 

Peut-être à cause des ma-
gnifiques victoires syndicales 
remportées par les commis 
dans les établissements de 
gros de Chicoutimi et par les 
commis de bureau de l'Alu-
minum Co. à Arvida, qui 
viennent de soutenir deux 
grèves victorieuses, les com 
mis des établissements de 
détail de toute la région du 
Saguenay-Lac-St-Jean don-
nent en masse leur adhésion 
aux nombreux syndicats qui 
sont en formation dans pres-
que tous les établissements. 

Par tou t , t an t à Chicoutimi qu'à 
Dolbeau. à Jonqu iè re et Kénoga-
m i qu'à Roberval et Aima, les em-
ployés de magasins r éponden t à 
l ' appel qu 'on leur a fai t . Ils s'en-
rô len t dans les r angs des syndi-
cats du commerce de dé ta i l en 
nombre sans cesse croissant . 

Au t ra in où vont les choses, les 
syndicats g rouperon t t r è s b ien tô t 
la ma jo r i t é des employés dans la 
p l u p a r t des magasins des vil les 
susment ionnées . Cela va permet-
t r e aax syndicats d 'ob ten i r des 
cer t i f ica ts de reconnaissance syn-
dicale qui vont l eu r p e r m e t t r e de 
négocier des convent ions collec-
tives avec les employeurs , c'est-à-
dire , les marchands . 

Le décret 810 ac tue l l ement en 
v igueur à Jonquière , Kénogami, 
Arvida e t Aima a é té dénoncé. 

Ceux qui sont en v igueur à Chi-
cout imi e t Roberval le se ron t éga-
l e m e n t sous peu. Les syndicats 
visent donc à négocier des con-
vent ions collectives par t icul ières 
avec chaque propr ié ta i re de ma-
gasin au l ieu d e négocier des con-
vent ions généra les que le gouver-
n e m e n t é t end plus t a rd à tous 
les é tab l i ssements de détail sous 
le nom de déc re t . 

Dans ces convent ions part iculiè-
res avec les marchands , on cher-
che ra à amél iorer les salaires qui 
sont des salaires d e f a m i n e qu i 
d é b u t e n t ac tue l l emen t à $16.00 
les vacances qui sont t rop len tes 
à veni r , d 'avoir des heu res de tra-
vail p lus convena^bles, etç. Les 
Syndicats r eche rche ron t spéciale-
ment à assurer la sécur i té de l 'em-
ploi. Des clauses d 'anc ienneté , de 
r èg lemen t s d e s d i f f é r e n d s ou 
gr iefs avec recours à la concilia-
tion e t à l ' a rb i t rage sont les seuls 
moyens qu i peuvent p e r m e t t r e 
aux t rava i l l eurs d e s ' assurer un 
m i n i m u m de sécur i té . 

Il est inconvenaible q u ' u n em-
ployé qui ait u n e / i iza ine d 'années 
d ' expér ience dans le commerce et 
qui a é t é à l 'emploi d ' u n pa t ron 
depu i s d e s années, puisse ê t re 
r emerc ié de , ses services sans que 
le pa t ron ait m ê m e à jus t i f i e r le 
renvoi de ce t employé. E t u n ges-
te parei l devient révo l tan t lors-
qu 'un tel employé" est congédié e t 
r emplacé par u n ou d e u x j eunes 
qui auront des sala i res aussi élevé 
que $16.00 par semaine . 

Le Conseil Régional 
appuie la C.T.C.C. 

gouverneur en conseil rati-
fiait, le 22 mars dernier, un 
renouvellement de ce décret 
où se trouve encore incluse 
la clause de boni. 

En plus de ce boni que la 
décret établit à .06, .08 et .10 
cents l'heure, selon les caté-
gories d'employés, le nou-
veau, décret stipule une aug-

i mentation générale de 10% 
I des salaires, calculés d'après 
I les échelles existantes. 

E n annonçan t cet te nouvelle, M. 
Angelo For té , p rés iden t de la Fé-
déra t ion Nat ionale des Trava i l l eurs 
de l ' Indus t r ie du Vê temen t Inc. 
(C.T.C.C.) qui r ep r é sen t e les ou-
vr iers de la chemise, r a p p e l l e . q u e 
ce déve loppement nouveau surv ien t 
dans u n confl i t syndical qui dm-e 
depuis plus d ' u n an. C'est en e f f e t 
au mois de f év r i e r 1953 que se t rou-
vait incluse dans le décre t de l ' In-
dus t r ie de la chemise une clause 
s t ipulant le pa iemen t d 'un boni de 
vie chère aux t rava i l leurs de Quel-
que soixante-quinze atel iers s i tués 
à Montréal et dans p lus ieurs au t res 
villes de la Pi'ovince. 

Une fois ce décre t ra t i f ié , ce qui 
lui donnai t force de loi, vingt-neuf 
manufac tu r i e r s réca lc i t ran ts r e f u -
.sèrent de se soumet t re et s'unii-ent 
en association pa t rona le pour pro-
tes te r cont re cet te clause que la 
m a j o r i t é des employeurs avaient 
acceptée. Aussitôt, le Comité pari-
ta i re d ï l ' indus t r ie de la Chemise, 
qui a pour mission p rop re de sur-
veil ler l 'appl icat ion du décre t en 
quest ion, in ten ta i t des poursui tes à 
ces employeurs e n réc lamat ion du 
boni non payé. Le mon tan t des ré-
clamations est d ' env i ron $200,000 
dollars, c'est-à-dire des sommes qui 
var ient de $300 à $400 dollars pour 
chacun des que lque 700 t rava i l l eurs 
et t raavi l leuses à l 'emploi de ce 
groupe d 'employeurs . 

De son côté, l 'Union nat ionale du 
Vêtement lançai t u n e vaste campa-
gne d 'organisa t ion pa rmi ces t ra-
vail leurs, campagne qui a d o n n é 
.jusqu'ici des résu l ta t s impor tan t s . 
Quinze des 29 a te l iers se sont eu 
e f fe t organisés en syndicat depuis 
cet te date, dont onze ont dé jà r eçu 
leur cer t i f ica t ion syndicale. 

D a n s une lettre adressée à 
M . Jean M a r c h a n d , secrétaire 
général de la C.T.C.C., le C o n -
seil Rég iona l cfes Synd icat s na -
t ionaux de T h e t f o r d M i n e s ac- ' 
corde s on appui unan ime à la 
C .T .C .C . dans sa campagne de 
protstat ion contre l ' adopt ion 
des bills 19 et 20 . 

Vo i c i le texte de la lettre 
s ignée par le secrétaire d u 
Conse i l régional de T h e t f o r d -
M i n e s et p r e s s é e le 12 mars 
dernier. 

Thetford-Mines, P.Q. 
Le 12 mars 1954. 

Monsieur Jean Marchand , 
Secré ta i re généra) , C.T.C.C., 
555, boulevard Charest , 
Québec, P.Q. 

Cher conf rè re , 
A une assembléer égul iè re du 

du Conseil Réqlonal des Syndicats 
Nat ionaux de Thetford-Mines Inc." 
d û m e n t convoquée et t e n u e le 15 
févr ie r dern ie r , il f u t résolu una-
n i m e m e n t que le di t Conseil ap-
puie en t i è r emen t la C.T.C.C. dans 
toutes les démarches fa i tes et à 
fa i re en vue de pro tes te r cont re 
l 'adoption des bills 19 e t 20. 

Veuillez agréer nos sen t iments 

les meil leurs et nous croire. 
Vos tous dévoués, 

CONSEIL REG IONAL DES 
SYND ICATS N A T I O N A U X 
DE THETPORD-MINES INC. 

GEORGES DIONNE, 
Secrétaire-trésorier. 

O r s » n e of f ic ie l de la Ciml des Tra 
TnUleurs catholiques du Canada. 

Para î t t o u s les vendredis . 
D i rec teur 
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A d m i n i s t r a t e u r 
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La C.T.C.C. veut raccession des ouvriers à la 
La Confédération d es Travailleurs catholiques du Canada, le Conseil de 

fa Coopération du Québec et la Fédération des Coopératives d'habitation 
présentent un mémoire conjoint à la Commission Tremblay. 

La Fédération des Unions industrielles du Québec (C.C.T.), la Ligue Ou-
vrière catholique et la Jeunesse ouvrière catholique endossent le mémoire. 

Le mémo i re conjo int présenté jeudi dern ier à la C o m -
mi s s i on T r emb l a y par la Con fédé ra t i on des Trava i l leur s catho-
l iques d u Canada, le Conse i l de la coopérat ion d u Québec , la 
fédéra t i on des Coopérat i ves d 'hab i tat ion, la Fédérat ion des 
U n i o n s Industr ie l les du Q u é b e c ( C C T ) , la L i gue Ouv r iè re 
catho l ique et Is- jeunesse ouvr ière catho l ique a g r andemen t 
fait valoir la nécess ité pour le g ouve rnemen t provincial de 
favor iser l ' access ion des petits salariés à la propr iété de leur 
maison. 

A p r è s avoir démont ré que la prov ince de Québec est la 
seule prov ince de la Con fédéra t i on où le nombre des loca-
taires dépasse celui des propriétaires et fait valoir tous les 
ef fets néfastec de cet état de choses, le mémo i re suggère que 
les autor i tés prov inc ia les s ' a t taquent à ce prob lème d ' enve r -
gure en créant, s ' i l le faut u n min i s tère de l 'hab i tat ion, à tout 
le m o i n s une C o m m i s s i o n provincia le de l ' hab i tat ion rattachée 
au M i n i s t è r e des A f f a i r e s Mun i c i pa l e s . 

Los o r gan i smes n o m m é s p récédemment on t en outre 
suggéré un plan de f i nancement qui doublera i t la s o m m e des 
cap i taux m i s à la d i spos i t ion des petits salariés à u n taux d ' i n -
térêt abordable. 

Pour le bénéf ice de nos lecteurs, voici que lques extra its 
s ign i f i cat i f s de ce mémo i re conjo int qu i a en outre l ' appui de 
p lus ieurs autres organ i smes. 

Les besoins de logemenf-

(...) Dans la province de Québec, nous ne possédons pas de statis-
t iques p u r e m e n t provinciales, qui nous d o n n e n t u n e idée exacte de 
la s i tuat ion. Mais, si l 'on uti l ise les données du r e c e n s e m e n t d e 1951, 
on t rouve les r ense ignemen t s suivants : , „ . 

Pourcen tage Pourcen tage Pourcen tage P o u r c e i t a g e 
des maisons des maisons des maisons 
sans cauf fa- à locataires su rpeup lées 
ge cent ra l (2) 

Les conséquences 

Le taudis est un ar t icle qui 
coûte e x t r ê m e m e n t cher , le taudis 
est un ar t icle de luxe c o m m e e n 
fa i t foi l ' enquê te m e n é e à Toron-
to, il y a deux ans dans le quar-
t ier des taudis de cet te ville : 

Voici les résu l ta t s compara t i f s • 
de l ' enquê te f a i t e dans u n quar-
t ie r oil se t rouven t des habi ta t ions 
convenables et dans le q u a r t i e r , 
des taudis : 

Taux de mortal i té infant i le par 1,000 naissances 
Taux de morta l i té par la tuberculose par 100,000-

naissances 
Taux général de morta l i té par 1,000 hab i tan t s . . 
Arres ta t ions : adul tes 

ieunes 
Incendies par 100 acres 

taudis hab. saines 
52.2 37.4 

63.6 31.5 
14.4 10.9 

176.5 9.0 
156.0 0. 
140.0 23. 

ciales" par G. Bardet , la demande j 1,763 fami l les dés i ren t deveni r 

Terre-Neuve 
I.-P.-E 
N.-E 
N.-B 
Québec 
Ontar io 
Manitoba . . . 
Saskatchewan 
Albe r t a 
Canada 

(1) 

des maisons 
sans bain 

ni douche 
(1) 
1951 
63.3 
25.0 
32.4 
29.5 
20.3 
10.7 
20.9 
35.0 

20.3 
16.3 

1951 
83.5 
35.7 
47.3 
54.2 
60.5 
24.2 
21.3 
29.4 
28.9 
38.0 

1951 
25.6 
46.4 
34.3 
48.8 
66.6 
34.7 
36.9 
37.7 
37.2 
37.2 

1951 
33.6 
17.4 
20.3 
15.2 
23.4 
12.5 
14.5 
17.4 
16.9 
16.5 

Ce qui comprend celles qui ne peuven t m ê m e pas pa r t age r 
ces commodi tés . 

(2) Une maison su rpeup lée est def in ie dans l e Recensement 
comme ayant mqins d ' une pièce par personne . 

De ce tableau, nous voulons sou-
Oigner les points suivants : 

1—Québec es t la seule province 
où le nombre de locataires dépas-
se celui des propr ié ta i res ; 

3—Le pourcen tage des maisons 
sans bain ni douche est de 20.3 
dans le Québec, a lors que la 
moyenne canad ienne est de 16.8; 

3—Le purcen tage des ^ maisons 
sui-peuplées est p lus élevé dan.s le 
Québec que dans tou tes les au t res 
provinces du Canada, sauf Terre-
Neuve, so i t 23.4% alors que la 
moyenne canad ienne est de 16.5%. 

L ' insuf f i sance des logements à 
l ' h e u r e actuel le dans la province 
de Québec appara î t donc t r ès clai-
r e m e n t . P o u r êtrf t p lus aigu dans 
ce r t a ines villes, l e p rob lème n ' en 
est pas moins généra l i sé à l 'ensem-
ble de la province, e t par t icul ière-
m e n t aux zones urba ines . On p e u t 
voir une au t r e p reuve de ce f a i t 
dans la t endance actuel le à u n e 
hausse sens ib le des loyers, alors 
q u e les au t r e s pr ix, depu i s ouel-
que t emps se s tabi l isent e t t e n d e n t 
m ê m e à la basise. 

Pour l ' ensemble do Canada, l'in-
dice du coût du logement a g r impé 
d e 24 p.e. e n t r e 1949 e t 1953, 
• t o r s que l ' indice généra l des prix 
i la consommation ne s 'accroissait 
q u e de 15.5 p.c. A Montréa l , ville 
qui comme vous le savez compte 
pou r beaucoup dans la d e m a n d e de 
logements de la Province, a t t e in t 
l ' augmenta t ion m ê m e de 31.5 p.c. 
a lors que l ' indice généra l n'a subi 
q u ' n n e élévat ion de 16.1 p.c. Et 
d ' aucuns e s t imen t que la s i tuat ion 
rée l le est p i re que celle que révè-
l en t les s ta t is t iques . 

Sans doute , fallait-il s ' aHendre i 
u n e hausse des loyers, qui pour 
•vo i r é t é r e t a rdée pa r le confr&le 
d e g u e r r e e t d 'après-guer re , ne de-

A Cleveland, aux Etats-Unis, 
l ' enquê te qu i a donné sui te à 
l ' é tab l i ssement d 'une pol i t ique de 
démoli t ion de taudis e t de recons-
t ruc t ion de logements sa lubres 
avec l 'a ide de l 'E ta t démon t r e que 
"les qua r t i e r s de taudis qu i sont 
habi tés p a r 10 p.c. s eu lemen t de 
la populat ion, coû ten t 26 p. 100 
du to ta l de la police, des pompie r s 
e t des services de santé, e t 36 p. 

100 des f r a i s d 'hôpi taux. Ces pro-
portions, a jou te le Survey, se re-
t rouven t dans toutes les g randes 
villes américaines . 

D 'au t re par t , tous les sociolo-
gues sont unan imes à déc larer que 
de déplorables condit ions de loge-
ments sont des foyers propices à 
la délir .quence juvéni le et aux dif-
f icul tés matr imonia les . 

A chaque famille, sa maison 
"N'est-ce pas la p ropr i é t é pri-

vée, disai t P ie XII, à l 'occasion 
du c inquan tena i re de " R e r u m No-
va rum" , qu i doit a s su re r au père-
de fami l le la saine l iber té dont 
il a besoin p o u r pouvoir r empl i r 
les devoirs que le Créa teu r lui a 
assignés, pou r le b ien-ê t re physi-
que, sp i r i tue l e t re l ig ieux de la 
fami l le ? . . . Seule cet te s tabil i té 

puisée dans la p ropr i é t é d 'un bien 
t e r r i en fa i t de la famil le la cel-
lule v ivante la p lus par fa i t e et 
la p lus féconde de la société, cet te 
possession réun i s san t dans una 
progress ive progress ion les géné-
ra t ions p ré sen te s et celles de l 'ave-
n i r . " 

Le sen t imen t de p ropr ié té de sa 
maison es t d 'a i l leurs universel . 

I de f la ts ou appa r t emen t s n 'es t que 
de 5 à 8 p. 100 en Angle te r re , 
tandis qu 'el le a t t e in t 10 à 15 p. 
100 aux EtatSrUnis. 

E t au Canada ? Comme nous 
l 'avons dé jà dit, la p ropor t ion des 
locataires dépasse celle des prb-
pr ié ta i res dans la seule province 
de Québec, tandis que c 'est l'in-
verse dans les au t res provinces et 
par tout le Canada. 

Est-ce que cet te anomalie signi-
f ie que les nôtres ne veulent pas 
devenir p ropr ié ta i res ? Ou bien si 
cet te s i tuat ion nous est imposée 
par la force des c h o s e s ? 

Un indice nous pe rme t le penser 
que les nôt res dés i ren t devenir 
p ropr ié ta i res de leur maison e t 
qu' i ls acceptent de res ter locatai-
res parce qu' i ls ne peuvent agir 
au t r emen t : l 'enquête^ fai te par la 
Ligue Ouvr ière Catholique à St-
Hyacinthe en 1952 nous démont re 

P h o t o pr ise lors d e Is p r é s e n t a t i o n d ' u n m é m o i r e c o n j o i n t sur l ' h a b i t a t i o n qut sur les 2,313 famil les locatai-
à la C o m m i s s i o n T r e m b l a y . D e g a u c h e à d r o i t e , o n r e m a r q u e : M M , Gérard «-«s qui ont répondu à l ' enquête . 
Picard, président.de C.T.C.C.; Jacques Morin, secrétaire-exécutif de la 
F.U.I-Q. (C.C.T.); Roméo Gauthier, gérant de la coopérative d'habitation 
La Familiale de Drummondville; René Paré, président du Conseil de la 
Corporation du Québec; Albert Côté, aviséur de la Fédération des coopé-
ratives d'habitation; Léo Bérubé, secrétaire du Conseil de la Corporation et 
Roland Parenteau, représentant de la Chambre de Commerce de Montréal. 

propr ié ta i res de leur maison, soit 
une proport ion le 76.2 p. 100. 

Combien la s i tuat ion sociale se-
ra i t d i f f é r en t e chez-nous si t an t 
de fami l les n ' é t a i en t pas f r u s t r é e s 
de leur dési r na tu re l de devenir 
p ropr ié ta i res de l eu r maison, alors 
que seu lement 33.4 p. 100 de nos 
famil les u rba ines sont propr ié ta i -
res. 

Nous pensons donc qu' i l f av t 
encourager la d i f fus ion de la pe-
t i te p ropr i é t é famil ia le dans la 
plus g rande mesure du possible e t 
que cet te pol i t ique sera éminem-
men t sociale e t r encon t re ra l 'ap-
probat ion de toutes les classes de 
la société. 

Ce qui nous e m p ê c h e r a pas tou-
tefois de nous pencher sur le sort 
de cer ta ines fami l les qui, à cau-
se de la modici té de l eu r r evenu 
u n d ' u n e ce r t a ine déchéance so-
ciale, ne sont p lus prê tes à assu-
mer le rôle de propr ié ta i res de 
leur maison. 

comme en fon t foi les enquê tes 
fa i tes un peu pa r tou t d 'une façon 
sys témat ique. 

E n France , pa r exemple, une 
enquê te fa i t e p a r L ' Ins t i tu t Na-
tional d 'E tudes Démograph iques 
nous app rend que, les França i s dé-
sirent , dans une propor t ion da 
90% dans les pet i tes villes e t de 
p lus de 75% dans les villes de 
p lus de 30,000 habi tan ts e t de 
plus de 50% à Pa r i s même, u n e 
maison, individuel le . 

E n Belgique, la maison unifa-
mil iale complé tée chaque fois qu ' i l 
est possible p a r u n j a rd in , ne fa i t 
que t r a d u i r e les a sp i r a t i on , tra-
di t ionnel les de la W P W t i o n , se-
lon u n r a p p o r t W W f i Q p a r M. 

X 
X 
X 
X 
X 
X 

•VVynen sur le "Rôle du Fonds du 
Logemen t dans la Pol i t ique Fami-
l ia le" . 

E n Suisse, le r a p p o r t du Con-
seil F é d é r a l sur la demande l ' Ini-
t ia t ive pou r la Fami l l e nous ap-
p r e n d que l ' immense m a j o r i t é des 
fami l les lorsqu 'e l les on t des en-
fan t s , se r e n d e n t compte des in-
convénients d 'hab i t e r dans de 
g randes maisons à appa r t emen t s 
e t souha i ten t avec a r d e u r une pe-
t i te maison ave<t u n j a r d i n pour 
el les seules. 

D 'après une enquê te sur la "Con-
cordance en t r e les mé thodes arf 
glo-américaines d ' a m é n a g e m e n t et 
les méthodes de topographies so-

Les obstacles 
Quant aux obstacles qui empê-

chen t la g rande m a j o r i t é de ceux 
qu i veu len t se const rui re , le rap-
por t les classe comme sui t : 

1—le coût élevé de la construc-
tion qu i peu t ê t re t e m p é r é p a r la 
fo rmu le coopérat ive ; 2—le coût 
élevé des t e r ra ins dans les l imites 
e t à la pé r iphé r i e des villes ; 
3—le coût élevé des services ; 
4—les d i f f icul tés de f inancemen t 
e t le m a n q u e de capi taux e t fi-
na l emen t ; 5—le m a n q u e de coor-
dinat ion e t de collaborat ion en t re 
les diverses ins t i tu t ions mêlées au 
p rob lème de la construct ion. 

L e mémoi re analyse chacun des 
obstacles e t conclut que si nous 
devons avoir une poli t ique du lo-
g e m e n t capable de f o u r n i r les 
trois é léments p r inc ipaux qu i doi-
ven t carac tér i ser u n logement dé-
cent , sa va leur abri , sa va leur 

Un Ministère de l'Urbanisme 
Le mémoi re suggère donc la mi-

se sur pied d 'un comité de tech-^ 
niciens chargés de f a i r e des étu-
des sur les mei l leures mé thodes 
de construct ion à bon marché , sur 
l 'ut i l isat ion des maté r iaux les plus 
économiques. 

Le mémoi re suggère en ou t re 
que sur le plan de l 'ut i l isat ion des 
espaces, les. .municipali tés a ient les 
pouvoirs de me t t r e f in à la spé-
culation sur les t e r ra ins en expro-
pr ian t les espaces disponibles et 
en les m e t t a n t à la disposition da 
ceux qu i veu len t se const rui re , à 
un pr ix nominal . 
, Quant aux services essentiels 

que les municipal i tés doivent four-
nir , le mémoi re p r é t end que ces 
de rn iè res doivent avoir les moyens 
de les fourn i r . Une aide apprécia-
ble que le gouvernement provin-
cial pour ra i t fou rn i r aux munici-
pali tés, et à ceux qui dés i ren t se 
cons t ru i re , ce serai t de leur four-
ni" des services complets d 'urba-
nisme et le mémoi re suggère mê-
me que tous les services^ concer-
nan t le p rob lème du logement , fi-
nancement , u rbanisme, etc. soient 
placés sous les soins d 'un seul 
min is tè re qu i serai t chargé d'ad-
min i s t re r une loi provinciale amé-
liorée de l 'habi ta t ion. 

Le financement 

foyer e t sa va leur sociale, il f a u t 
appl iquer les r e m è d e s qui favo-
r i se ron t l 'é l iminat ion des pr inci 
paux obstacles à la const ruct ion 
d 'un g rand nombre d 'habi ta t ions 
famil ia les à la por tée de la ma jo -
r i té de nos famil les . 

La va leur abr i ne peu t ê t re réa-
lisée qu 'en adop tan t des normes 
dé const ruct ion p ropres à loger 
convenab lement nos fami l les : es-
pace, maté r iaux , services sanitai-
res, etc. La va leur foyer est réa-
lisée p l e inemen t dans la p ropr ié té 
famil ia le de sa maison e t enf in , 
la va leu r sociale dépend de la si-
tua t ion du logement , p a r r a p p o r t 
au l ieu de travai l , aux services 
sociaux, méd icaux e t m o r a u x et 
se r é sou t f i na l emen t p a r l 'appli-
cation. d 'une pol i t ique d 'urbanis -
me . 

vait pas moins se f a i r e sentir tô t 
ou t a rd . Mais comment ne P«s 
consta ter en m ê m e t e m p s que 
cet te hausse s 'expl ique par la pé-
n u r l e d 'habi ta t ions , découlant 
d 'une insuff isance de l'offre- par 
r appor t i la demande ? 

Enf in , l ' évaluat ion globale des | 
besoins d e logements , t e l le que 
nous avons essayé de le fa i re , ne 
rend guère compte de cer ta ins 
sec teurs défavor isés qui mé r i t en t 
p lus pa r t i cu l i è r emen t l 'a ide de 
l 'E ta t : nous voulons pa r l e r d ' une 
p a r t des pe t i t s sa la r iés e t d ' a u t r e 
p a r t des fami l les nombreuses . 

Ce n 'es t u n secre t pour person-
ne que la pol i t ique d u logement 
des de rn iè re s années, b ien que des-
t inée à fac i l i t e r l 'accès à la pro-
pr ié té des pe t i t s sa lar iés a p ro f i t é 
en fa i t su r tou t aux classes moyen-
nes. En 1950, pa r exemple , 45 p.c. 
des ache teur s d e maisons un i fami-
l iales gagnaient p lus de 4,000 dol-
l a r s pa r année , ce qui représen-
ta i t à ce m o m e n t u n r evenu passa-
b l emen t élevé. P a r con t re 14 p.c. 
seu lement gagna ien t moins d e 
3,000 dollars. A l ' heu re actuel le , 
par sui te de la hausse des prix, ces 
ch i f f r e s doivent ê t r e revisés. N'a-t-
on pas a f f i r m é r é c e m m e n t que 
pou r bénéf ic ie r d e la nouvel le loi 
f édé ra l e su r l e logement , il fau-
d r a i t gagner au m i n i m u m n r è s de 
S4,000 dol lars ? Ce a u ! dé tou rne 
d e l 'accès à la p ropr i é t é passable-
m e n t d e salar iés . 

Il semble év ident qu ' à l ' h e u r e 
actuelle, il n 'exis te pas de pénu r i e 
de logements pou r les t i tu la i res de 
r evenus élevés. Qu'ils veui l lent de-
ven i r p ropr i é t a i r e s ou locataires, 
ils t r ouve ron t en abondance des 
maisons de 12,000 dol la rs e t plus, 
des logements de 80 dol lars et 
plus. 

h-ÊT 

A l e r t e a u x s y n d i q u é s ! 
Le Code criminel qui nous régit, au Canada, remonte 

à un peu plus de soixante ans. Il ne faut donc pas se sur-
prendre que le gouvernement canadien ait songé à préparer 
un projet de refonte de ce code. Le projet circule depuis 
environ deux ans. II a subi des retouches. Mais il est loin 
d'être satisfaisant pour les travailleurs et les syndicats 
ouvriers. La CTCC a fait connaître son opposition à un 
certain nombre d'articles dans des mémoires soumis aux 
autorités fédérales, puis a suivi les débats. Avant que les 
discussions ne soient terminées, une délégation de notre 
organisation a rencontré, au début de la semaine, le mi-
nistre de la Justice du Canada et deux de ses collègues du 
cabinet. Une conférence de plusieurs heures a permis d'exa-
miner en détail les articles relatifs à la grève, au "pique-
tage", au sabotage, à l'émeute, etc. Il importe que les tra-
vailleurs syndiqués soient alertés, une fois de plus, avant 
que le Parlement canadien n'ait adopté (ce sera très bien-
tôt) un nouveau code criminel. 

Notre code criminel a deux caractéri.stiques qu'il ne 
faut pas perdre de vue avant même d'en étudiei' les nom-
breuses dispositions. Tout d'abord, c'est du droit anglais, 
comme tout le droit public canadien. Et ensuite, ce code 
criminel est une loi fédérale dont l'application relève, en 
grande partie, des Procureurs généraux de chacune des 
provinces. Pour savoir si le projet de refonte marque un 
progrès ou un recul; pour savoir s'il protège convenable-
ment les droits fondamentaux des travailleurs et des 
syndicats ouvriers ou s'il les rend illusoires, il faut retour-
ner en arrière, s'ai-rêter un moment aux conquêtes syndi-
cales anglaises et canadiennes^ puis voir ce que l'on nous 
propose aujourd'hui; et il faut aussi examiner si l'on a 
voulu mettre fin à certains abus, comme ceux du Procureur 
général de la province de Québec dans le cas, par exemple, 
de la grève de Louiseville, etc. 

^ ^ V ^ 

Dans le cadre d'un article, il n'est pas possible, on le 
conçoit facilement, de prendre une vue d'ensemble du droit 
criminel ni de son application. Le soussigné, d'ailleurs, n'a 
aucunement la sotte prétention de pouvoir le faire. Mais 
les travailleurs syndiqués doivent être saisis de certains 
points du projet de refonte qui marquent un recul en mul-
tipliant les restrictions à l'exercice de droits fondamentaux. 

Comme le gouvernement de Québec, le gouvernement 
d'Ottawa paraît être atteint de l'hystérie coÙective provo-
quée par le maccarthyisme, et son projet de refonte du 
code criminel s'en ressent. Le climat paraît favorable à 
un raidissement contre les syndicats de travailleurs, et on 
s'empresse d'en profiter sans considérer suffisamment les 
conséquences futures de pareille attitude. Toujours des 
mesures répressives contre les travailleurs et leurs syndi-
cats, mesures inspirées par la défiance ou l'incompréhen-
sion. et peu de gestes iwsitifs de nature à supprimer les 
causes des malaises sociaux et à créer le climat de con-
fiance nécessaire à la paix sociale. 

L'opinion publique n'aime pas entendre parler du droit 
de coalition des travailleurs, ni des grèves. Mais il fau t 
}-emonter à plus de deux siècles, en Angleterre, pour re-
tracer le début des luttes engagées par les travailleurs pour 
conquérir ce droit de coalition jugé si fondamental en vue 
d'améliorer les salaires et conditions de travail et en vue 
d'assurer la i-econnaissance officielle du droit d'association 
et de son exercice. Que de sacrifices, que de représailles 
de toutes sortes avant d'en arriver aux premières bribes 
de législation ! Enfin, ce droit de coalition a été légalement 
i-econnu il y a environ soixante-quinze ans en Angleterre, 
et les législateurs canadiens ont presque aussitôt emboîté 
le pas. Les travailleurs syndiqués, à cette époque, étaient 
assimilés à une catégorie de criminels, et leurs associations 
à des coalitions criminelles visant à restreindre le commer-
ce. Le droit commun anglais et la loi criminelle anglaise 
ont reconnu le droit de coalition des travailleurs et de leurs 
syndicats. Dans le projet de refonte du code criminel cana-
dien, le même principe est énoncé, mais il" est entouré d'un 
si grand nombre de restrictions de toutes sortes que 
l'ejcercice du droit de coalition en est presque nié. Un syn-
dicat qui se respecte ne peut admettre que soient ainsi 
perdues les longues années de luttes au cours desquelles 
ont été conquis certains droits fondamentaux. 'Tous les 
travailleurs syndiqués savent que si des conventions col-
lectives équitables ont pu être négociées, avec le temps; 
c'est sans doute parce que les parties ont discuté de bonne 
foi, mais aussi parce que, même sans y recourir, le droit 
de coalition était protégé par la loi. Les travailleurs n'ont 
pas réclamé ce droit durant des siècles en vue d'en abuser 
(et, de fait, les abus ont été rares), mais parce que, dans 

une société aussi peu respectueuse des travailleurs, le droit 
de coalition contribue à l'équilibre des forces en présence. 

Dans les entreprises où le climat est favorable, où la 
confiance règne, les travailleurs ne songent pas à la grève. 
Mais si un changement dans la direction de ces entreprises 
obligeait les travailleurs à recourir à la grève, ils seraient 
fort mécontents de constater que ce droit a été sérieuse-
ment affaibli lors d'une refonte du code criminel. Les 
restrictions injustifiées sont des causes de désordre. Cela 
n'avancerait pas les choses que de citer ici certains articles 
du projet de refonte, vu que les textes légaux sont difficiles 
à suivre. Qu'il suffise pour le moment d'ajouter que les 
autorités gouvernementales elles-mêmes admettent avoir 
posé de nouvelles restrictions à un droit dont l'exercice est 
déjà soumis à un bon nombre de conditions en vertu des 
lois provinciales. 

* * * 

LE TRAVAIL a examiné, la semaine dernière, la por-
tée de quelques-unes des autres dispositions du projet de 
refonte dont la CTCC a à se plaindre. Il n'est pas nécessaire 
d'y revenir. Mais il reste un sujet délicat à aborder : la 
confusion qu'en certains milieux on s'efforce d'entretenir 
entre une émeute et une grève. 

Une grève n'est pas une émeute. Mais si, par 
hasard, une grève dégénérait en désordre, le Code 
prévoit des sanctions appropriées. Lorsqu'un Procu-
reur général, par ailleurs, approuve la lecture de l'acte 
d'émeute à l'occasion d'une grève, c'est qu'il tient à 
faire passer les grévistes pour de grands criminels, 
vu que la sanction prévue après cette lecture est l'em-
prisonnement à perpétuité, et que la police peut tirer 
et tuer sans que l'on ait aucun recours contre elle. 
Auparavant, après la lecture de l'acte d'émeute, les 
intéressés avaient une demi-heure pour se disperser. 
Dans le nouveau code, il n'y a plus aucun délai. 

A Louiseville, on s'en souvient, la lecture de l'acte 
d'émeute et les coups de feu de la police ont soulevé la 
population ouvrière de la province. Des abus de ce genre 
sont extrêmement sérieux et peuvent mettre en danger 
la paix sociale. L'on devrait profiter de la refonte du code 
criminel pour éviter leur répétition. GERARD PICARD 

Le problème du f inancement a 
fa i t l 'ob je t des recommandat ior .s 
du mémoi re parce que la pénu-
r ie et la che r t é des capi taux dis-
ponibles cons t i tuen t un empêchs-
m e n t impor tan t à la const ruct ion 
domicil iaire. 

Aussi le mémoi re suggère-t-il 
que "le Gouvernement provincial 
adopte des mesures positives pour 
fa i re face à la pénur ie de fonds 
hypothécaires . Ne pourrait- i l pas 
é tabl i r un plan de f inance qui se-
ra i t des t iné à ven i r en aide aux 
asp i ran ts p ropr ié ta i res les plus dé-
favorisés et qui ne coûtera i t pas 
p lus cher que l 'a ide qu'il accorde 
ac tue l lement sous f o r m e de rem-

bour semen t d ' in té rê ts ? Les. béné-
fices de cet te disposition ne de-
vra ien t p ro f i t e r qu 'eux pet i ts sa-
lar iés et aux famil les nombreuses , 
parce que nous p renons pour ac-
quis que les hau t s salar iés et les 
salar iés moyens disposent actuelle-
men t de toutes les faci l i tés vou-
lues pour se loger. L 'a ide ne se-
ra i t accordée, par exemple, qu 'aux 
salar iés gagnant moins de 3,500 
dollars, cons t ru isant des maisons 
dont le coût serai t i n fé r i eu r à 
8,000 dollars. I l va de soi que tou-
tes précaut ions devra ien t , ê t r e pri-
ses pour s 'assurer que ces maisons 
respec ten t des normes min imum 
quan t à la sa lubr i té et à la solidité. 

Voici, à t i t re de suggestion, un plan de f inancement dest iné à 
couvrir ces besoins : 

1—Etant donnée la capacité d ' e m p r u n t du Gouvernement provin-
cial à un taux d ' in té rê t t r è s bas, il pourra i t const i tuer un organisme 
fie crédi t foncier qui s ' a l imentera i t en fonds hypothécaires , par vo^e 
d ' emprun t , avec la garant ie de la province. 

2-;—Ce' organisme s 'engagerai t dans des prê t s conjoin ts avec des 
sociétés de f inance, des compagnies d 'assurance ou des caisses popu-
laires. I fou rn i ra i t sans in térêt la moit ié des fonds. L 'aut re moit ié 
se ra i t fourn ie par la société prê teuse au taux courant . Ainsi, l'em-
p r u n t e u r ne paierai t sur le montant de son hypothèque que la moitié 
du taux courant , ce qui équivaudra i t à la charge qu'il a à subir actuel-
lement , s'il bénéficie de la Loi Provinciale d 'Aide à l 'Habitat ion. 

c3—D'après nos calculs, des prê ts annue ls de 24 millions de la ;jart 
de l 'organisme gouvernementa l pe rme t t r a i en t selon le système le 
prê t s conjo in ts de cons t ru i re 8,000 logements grevés d 'une hypothèque 
de 6,000 dollars. Au taux d ' e m p r u n t de 3Vii%, la charge d ' in té rê t ne 
s 'é lèverai t qu'à 840,000 dol lars pour le gouvrenement . 

Avec la loi actuel le , une subvent ion de $3,000,000.00 par année n'a 
permis de faci l i ter la construct ion que d 'une moyenne de 4,000 maisons 
par année . 

P P O B L Ë M 
S B 

E LA LANGUE D'ESOPE 
Un au teur a écr i t : "La coopérat ion peut ê t re , comme la 

langue d 'Esope, la mei l leure ou la pi re des choses. Elle sera 
excel lente , si el le d e m e u r e ce qu 'e l le doit ê t r e . " 

La coopérat ives ne doivent pas tomber dans les maux que 
l'on r ep roche aux en t r ep r i se s capital is tes . Elles ne doivent 
point ê t r e fascinées par la p r imau té du prof i t , t r a i t e r in jus te-
men t les ouvriers , r e fuse r de signer des convent ions collectives, 
e » c . . . 

Comme disent NN. SS. les Evêques : "Les coopéra teurs ne 
devron t pas cons idérer les coopérat ives p u r e m e n t comme des 
en t r ep r i se s économiques ; il est t r è s impor tan t qu 'e l les soient 
des agents de l 'homme et des moyens de corr iger not re rég ime 
économique . C'est su r tou t dans cet te vue que Nous les avons 
appuyées" . (L.P.C. no 117). 

Une coopérat ive doit ê t r e r ée l l ement une en t repr i se démo-
cra t ique , c'est-à-dire une en t repr i se fonc t ionnan t par te j s u p l e 
et pour le peuple . Pour qu 'e l le a t te igne son vrai but , il lui 
f a u t un souf f le social chré t ien . 

Les hommes sont habi tués à croire que le gain est tout, 
qu'i l doit ê t re rap ide af in de jouir de la vie. Quel le force, sinon 
la rel igion, pour ra fa i re p ra t ique r aux coopéra teurs cet te modé-
rat ion qui faci l i te l 'accomplissement des devoirs sociaux .-atta-
chés à la p ropr ié té pr ivée ? 

Lii coopérat ion es t encore à ses débuts et il va fa l loir 
beaucoup d ' énerg ie pour l ' implanter so l idement . Il n'y a qu 'un 
idéal spir i tuel qui puisse donne r un élan soutenu pour la lutte. 

Dans la p ra t ique de l ' en t r ' a ide , de la sol idari té réside la 
force m ê m e de la coopérat ion. Mais où t rouver l 'a l iment néces 
sai re cont re l'égoi'sme, con t re l ' ind i f fé rence des hommes pour 
les besoins des p lus pauvres ? La to rche lumineuse et rayon-
nan te de la char i té ch ré t i enne peu t seule a l lumer , nour r i r dons 
les coeurs la noble f l a m m e d 'un f r a t e rne l espr i t social. 

Sans la rel igion, la coopérat ion sera i t comme un corps 
humain sans ê m e qui se désagrège en peu de t emps . 

Sans la rel igion, les organisa t ions coopérat ives ne figure-
ront qu 'une tour de Babel, dont les habi tan ts pa r len t des 
langues d iverses et inintel l igibles. 

Au qua t r i ème congrès des Coopéra teurs , M. Maurice 
Colombain a dit : "Le monde nouveau qu 'on nous promet , ce 
scrrt des hommes nouveaux qui le f e ron t ou il ne sera pas 
nouveau" . 
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Un "efficiency' expert' 
sur nos talons 

Nos voi-ins «méricains sont for ts sur le su je t du rendement 
n n x i m u m . C'en est devenu un mythe national . Dans les usines 
et les qrands bureaux , ils engagent des "ef f ic iency exper t s" , 
c'est-à-dire d î s gens qui voient à ce que personne ne perde son 
temps et que le pat ron en ait t ou jou r s plus poor son argent . 

Si nous avions un exper t en r endemen t dans nos maisons, je 
pense que les choses changera ien t d 'a l lure . L 'exper t en rende-
ment nous eouoerai t d 'abord les commérages en t r e voisines, les 
té ' i iohones d 'une demi-heure, les romans-savons qui commencen t 
à 11 heures le mat in et qui duren t jusqu 'au milieu de l 'après-
midi. Il mesure ra i t les pas que nous faisons pour r ien, calculerai t 
combien nous e x é c i t o n s de mouvements inuti les pour dresser la 
table pt combien de fois n»us élevons la voix sans ob ten i r de 
résu^t-t . 

Nous ne sommes pas encore asseï américaines pour gober 
le* méthodes dites nouvelles que sor tent chaque semaine les 
d i f f é ren te s revue», pour nous ense igner à r endre notre t ravai l 
plus eff icace. Sur tout celles d ' en t r e nous qui sont un peu pares-
seuses et qui a iment res ter comme ça. 

Je vous avouerai que c'est mon cas. J 'a i t ou jou r s pensé que 
j 'étais pa r fa i t emen t heureuse d ' ê t re on peu "bohème" . Mais avec 
deux en fan t s et la besogne qui pousse dans le dos, je me sois 
aperçu4> que je n 'é tai t plus du tout heureuse de manque r i ce 
point de méthode . Celles qui ont acquis cet te qual i té dans leur 
enfance ne savent pas combien elle est précieuse. 

Mais même si nous sommes de na tu re un peu indotente et 
«i nous protes tons contre les méthodes américaines qui font de 
nous des machines, il est quand même possible de donner plus 
de r endemen t à la maison. 

A par t les f e m m e s robustes et t ravai l lantes qui besognent 
de 6 heures du matin à IT heures du soir et ne sont heureuses 
que dans une activité f iévreuse , nous avons toutes besoin de 
bonnes raisons de t ravai l le r pour remplacer la con t remaî t re et 
nous " ten i r sur la job". 

Nous avons besoin, de temp.s en temps, de consta ter combien 
not re travail est important . Il suf f i t pour cela de voir combien 
il peut y avoir de ma lheureux dans une même famil le , lorsque la 
mère ne voit pas i son af fa i re . Nous pouvons nous d e m a n d e r 
qu'est-ce qui est v ra iment impor tan t dans notre travail de (a 
journée, et nous concentrer là-dessus en abandonnant le reste . 

Ce qui est vra iment nécessaire^ c 'est d 'abord que nous soyons 
en bonne santé, bien reposées. C'est la p remiè re condition d 'un 
bon rendement . On perd moins de t emps à f a i r e une sieste d 'une 
demi-heure après d îner qu'à t r a îne r la pat te tout l 'après-midi. 
Et c'est plus sage de se coucher à 10 heures que de f in i r à tout 
prix la besogne commencée , et d ' " ê t r e sur le dos" le lendemain . 

Si votre mari n 'es t pas heu reux dans le désordre , une des 
p remières choses à me t t r e au p rogramme, c 'est de r ange r les 
pièces, au moins celles où l'on vit le plus souvent . Et tes ma-
mans de jeunes en fan t s savent que cela peut p rendre une bonne 
part ie de leur t emps . Si votre mar i et vos enfan t s sont de "gros 
mangeux" , c'est une chose impor tan te que de p r épa re r des repas 
substant iels . D'ail leurs, c 'est t ou jou r s une chose impor tan te que 
de fou rn i r des repas bien balancés à sa famil le . 

C'est p robablement aussi pour nous toutes une chose impor-
tan te que d 'économiser le plus possible. C'est là une chose qui 
demande du temps , car c'est par le t e m p s qu 'on remplace l 'ar-
gent . Pour p r épa re r des repas économiques il f a u t voir à son 
af fa i re , consul ter les annonces des épiceries, reviser set recet tes , 
acheter des viandes qui demanden t parfois plus de t emps à pré-
parer . Pour économiser sur les vê tements , il f au t encore du t emps 
pour coudre, repr iser , refa i re . 

C'est encore une chose impor tan te que de se réserver un 
peu de t emps chaque jour pour s ' amuser avec les en fan t s plus 
peti ts , causer avec les plus g rands ; c 'est impor tan t de p r end re 
l 'a ir ; d ' en t r e t en i r les vê temen t s ; de se ménager des loisirs, de 
sor t i r avec son mar i de t emps en t emps ; c'est impor tan t de ne 
pas se sent i r t ou jou r s poussées par la besogne; et c 'est impor tan t 
de penser qu'on accomplit un bon travai l , que not re fami l le l'ap-
précie et en est heureuse . 

Il est évident que pour accomplir tout cela il f a u t laisser 
tomber bien d 'au t res choses. Il f a u t un peu " r é g i m e n t e r " sa vie, 
même si cela va à r e n c o n t r e de nos goûts. Il me semble que cela 
en vaut la peine. Car les heures de loisir qui nous res ten t ne 
sont pas gâtées par Je poids de la besogne qui t ra îne . On peut 
tout à son aise f l âne r une heu re au soleil quand on sait qu'il 
nous en res tera qua t re pour f a i r e le repassage et le pressage de 
la semaine. 

Si nous avons bien examiné la s i tuat ion, si nous nous ren-
dons compte que te bonheur de not re fami l le exige de nous un 
mei l leur r endement , not re réputa t ion de "pas bien va i l lan te" dis-
para î t ra avec le t emps . 

Ça ne veut pas dire qu 'on ne nous t rouvera jamais plus le 
nez dans les bandes comiques à l ' heure où no t re p rog ramme indi-
quai t le net toyage de la chambre de bain. Mais enf in , les exper t s 
en r endemen t pa rdonnen t par fo is un pet i t manquemen t . Et 
personne n'a à nous payer " t emps doub le " après 40 heures. . . 

J e a n n e DANSEREAU 

A travail égal, salaire égal, 
réclame Mme Fairclough 

Mme El len Fai rc lough, d é p u t é 
conserva teur d e Hami l ton aux 
Communes a demandé , la semaine 
de rn iè re , au P a r l e m e n t canad ien 
d ' adop te r une loi assuran t aux tra-
vai l leurs mascul ins et f émin ins de 
l ' indus t r i e et d u commerce des sa-
la i res égaux. Il suivrai t en ce do-
ma ine l ' exemple des provinces aui 
on t adopté u n e tel le législation, 

LA BOITE A LUNCH 
Pour fa i re sui te aux quelques 

suggest ions dé jà données pour la 
boîte à lunch, en voici d ' au t res . 

I l f a u t p r é p a r e r avec soin les 
lunchs empor tés de la maison, la 
façon d ' embal le r le lunch est im-
por tan te . Que la boîte à lunch soit 
imperméab le à la pouss ière et fa-
cile à laver. Les boîtes en méta l ont 
cet avantage. 

Du pap ie r ciré, des assiet tes e t 
des boites en papier , des tasses en 

: pap ie r et en méta l , qui e n t r e n t les 
! unes dans les autres , des boutei l les , 
• t he rmos qui f e r m e n t hermét ique-
: men t sont tous des ar t icdes ut i les, | 
voire nécessaires. i 

Mettez une serviet te en appier j 
dans le fond de la boîte. ; 

I Enveloppez chaque ar t ic le séparé- j 
; m e n t dans du pap ie r ciré et placez- j 
( les dans l ' o rdre qu ' i ls seront ser\ 'is. I 

Embal lez le tou t d 'une man iè r e 
se r rée a f in que le m a n g e r ne re-
m u e pas. 

Il est impor t an t que le contenu 
de la boîte comprenne : u n me t s 
substant ie l , u n f r u i t j u t e u x ou u n 
légume, u n desser t s imple e t une 
boisson. 

Les sandwiches doivent ê t re fai-
tes avec le pa in de la veille. 

Le beu r r e doi t ê t re foue t t é jus-
qu 'à ce qu'i l soit assez mou pour 
s ' é t endre fac i lement . Le b e u r r e em-
pêche le rempl issage de r e n d r e le 
pa in humide . 

La boî te à lunch des écoliers doit 
t ou jou r s contenir du lai t dans u n 
thermos . 

La soupe aux légumes fa i te à 
base de bouil lon ou de lai t peu t se 
ga rde r chaude dans une boutei l le 
thermos . 

Les oeufs cuits durs peuvent ê t re 
aussi f r é q u e m m e n t employés. En-
levez les jaunes , assaisonnez-les 
avec sel e t poivre et mélangez-les 
avec une sauce mayonnaise . Remet-
tez-les ensui te dans les blancs. 

Les salades de pommes de te r re , 
de légumes, de fèves au la rd don-
nen t de la var ié té aux repas , mais 
conviennent su r tou t aux adul tes . 

Les tar tes , cornichons, beignes e t 
gâ teaux r iches ne doivent ê t re mis 
que t r ès r a r e m e n t dans le lunch des 
écoliers, de m ê m e que tout mets 
lourd à d igérer . 

P o u r var ie r les desserts , donnez 
des noix, des f igues, des dat tes , des 
rais ins secs. 

Voici quelques suggest ions pour 
lunchs f ro ids . 
1 sandwich au j a m b o n sur pa in 

blanc. 
1 sandvi'ich au f r o m a g e su r pain 

b run . 
1 tomate . 
1 morceau de tar te . 
Café. 

Trop indulgente m trop sévère! 
Suis-je trop indulgente, suis-je trop sévère ? Ce n'est 

pas d'aujourd'hui que les .ieun^ mères se posent la ques-
tion. On est tellement prise au dépourvu par un premier 
enfant. Le petit ange qui tantôt nous gratifiait d'un si beau 
sourire vient de renvei'ser le contenu de la boîte à café. On 
s'étonne de le voir si sage pendant qu'on est occupé ailleurs, 
et on le retrouve en train de vider les pipes à papa. 

Et tout cela en gazouillant, en souriant, en nous éton-
nant par une adresse toute nouvelle. 

On se dit : "Je n'avais qu'à ranger la boîte à café à sa 
place", ou bien, "Il ne peut pas savoir que c'est un mauvais 
coup, il faut bien qu'il s'amuse à quelque chose." Ou bien 
on tape, et on se demande si c'est bien nécessaire. Et on 
est un peu découragé de tout ce qu'il faudra apprendre à 
cet enfant avant qu'il soit un peu responsable de ses ac-
tions. 

Et on finit par se dire : "Tout cela n'a pas tellement 
d'importance. Evidemment, mon enfant aura des défauts, 
mais s'il est toujours sûr de nous et de notre affection, il 
saura bien les surmonter. L'important est encore d'en 
faire un petit enfant heureux." ^ 

Et on espère que l'expérience viendra avec le 2e, le .3e, 
e t c . . . Pauvre petit premier, qui paie pour les autres ! 

JEANNE D. 

Soupe aux légumes dans thermos . 
2 sandwiches au lard gri l lé. 
Concombre et céler i . 
Gâteau. 
Lait . 

2 sandwiches au saumon. 
1 orange . 
Salade de pata tes . 
Biscuits. 
Lai t au chocolat. 

2 sandwiches aux oeufs. 
Asperges . 
Dattes. 
Pomme. 
Thé. 

l 'Ontar io, la Colombie b r i t ann ique 
et la Saskatchewan qui ont adopté 
des lois en ce sens . 

Le minis t re du Travai l , M. 
Gregg, a r ép l iqué en précisant que 
les organisat ions syndicales n 'ont 
pas fa i t de d e m a n d e en ce sens 
lors de la présenta t ion de l eu r mé-
moire annue l à Ottwa. 

L'aide aux bibliothèques: 
59 cents par 1,000 hab. dans le Québec, 

$147.00 par 1,000 hab. en Ontario 

EXPLOSIF! 
Ottawa, (POC) — Il est faci le de 

comprendre ma in t enan t pourquoi 
les gens ont des sautes d ' h u m e u r 
aussi fac i lement . D 'après le pro-
fesseur Pier le du Texas, le corps 
humain r e n f e r m e assez de glycé-
r i n e pour p rodu i re 30 l ivres de dy-
namite . 

Le savant é n u m è r e ensu i t e les ; 
au t res p rodui t s con tenus dans le ' 
corps huma in : assez de corps gras 
pour f a b r i q u e r 17 l ivres de savon; 
su f f i s amment de sucre pour suc re r 
3 tasses de ca fé et environ 20 cuil-
le rées à t h é ' d e sel. 

L ' A s soc i a t i on canad ienne 
des B ib l iothécaires de langue 
française dans u n mémo i re 
charpenté présenté jeudi, le 
18 mar s à la C o m m i s s i o n 
T r emb l a y a^ demandé que le 
g ouve rnemen t de la' p rov ince 
de Q u é b e c accorde une aide 
f inanc ière substant ie l le aux 
b ib l io thèques scolaires et pu -
bl iques, sous fo rme d 'oc t ro i s 
statutaires. 

A p r è s avoir démont ré la né -
cessité en démocrat ie d ' u n e 
fo rmat ion et d ' u n e i n fo rma- ^ 
t ion qu i permettent à c hacun 
de s ' in téresser ac t i vement à la j 
chose publ ique, l ' A s soc ia t i on a ' 
déploré que, dans la prov ince 
de Québec, à cause de la p é n u -
rie de b ib l iothèques, faute 
d ' avo i r accès faci ement a u x 
l ivres et aux revues sérieuses, 
un trop g rand nombre de C a -
nad iens se contente de lectu-
res médiocres. 

Le mémoi re sou l i gne que 
dans d ' au t re s provinces, en 
Onta r i o no tamment , le g o u -
ve rnemen t accorde une aide 
beaucoup p lus généreuse aux 
b ib l iothèques. 

En Ontario 

Pour nous servir d 'un seul ex-
emple. d ' ap rè s les r e n s e i g n e m e n t s 
les plus récents du Bureau f édé ra l 
de la Stat is t ique publ iés en 1952, 
en Ontar io toutes les 38 villes de 
10,000 de populat ion et plus ^n t 
des bibl io thèques publ iques . Dans 
le Québec, 29, ou les deux t iers, 
des 42 villes de 10,000 de -copula-
tion et p lu s n 'ont pas de biblio-
thèque jubl ique . En Ontario, il y 
a 281 bibl io thèques publ iques gra-
tuites, dans le Quéfec seu lement 
43. En Ontario, il y a 14 organisa-
tions régionales d e bibl iothèques, 
dans le Quépec aucune. 

En Ontario, le gouvernement 
provincial donne en octrois ï t a tu -
t-aîres à 281 bibl iothèques publi-
ques gra tu i tes la somme de $620,-
791. Dans le Québec, 3 bibl ioîhè 

UYPER 

quss publ iques gra tu i tes reçoivent 
en subvent ions du gouvernement 
provincial $2,300. En Ontar io , 257 
bibl iothèques publ iques d'associa-
t ions reçoivent en octrois s tatutai-
res la somme de $30,324. Dans le 
Québec, aucun octroi, aucune sub-
fent ion i nos bibl iothèques de la 
même catégorie. En Ontar io , 14 ur-
ganisat ions régionales de bibliothè-
ques reçoivent en octrois s ta tutai-
res du gouvernement provincial la 
somme de $60,550. Dans le Québec 
il n 'existe aucune organisat ion réé-
gionale. Alors qu 'en Ontar io 26% 
de la populat ion rura le est s^rvi 
par une bibHothèque, dans le Qué-
bec il y en a seu lement 5%. En 
e f fe t , au-delà de mille pet i tes vil-
les et villages de la province de 
Québec n 'ont aucune b ib l io théqus , 
pas même de bibl iothèque parois-
siale. 

En 1953 le gouvernement provin-
cial ontar ien a donné aux biblio-
thèques publiques, en octi'ois sta-
tutaires . la somme d e $736,180 ou 
$147.00 par mille habi tants . L'a 
Nouvelle-Ecosse donna i t pour 1 an-
née. 1953-54. la somme d e $91,561 
ou $141.70 par mille habi tan ts : la 
Colombie br i tannique , pour l 'an-
née 1953. la somme de $99,157 ou 
S391.00 par mille habi tants . E n 
1953 le gouvernement provincial 
de la province de Québec donnai t , 
en subventions, aux bibl iothèques 
publ iques la somme de $2,300 ou 
59 sous par mille habi tants . 

Avec la seule taxe locale les 
Commissions scolaires ne peuvent 
pas non plus donne r aux écoles de 
vér i tables b ibl io thèques scolaires. 
Aussi la p lupar t des écoles de la 
orovince n 'en ont pas. Dans le.ï bi-
b l io thèques publiques il y avait , 
d ' ap rès les d e r n i è r e s s ta t i s t iques 
fédéra les . 746,998 l ivres pour en-
fan t s en Ontario, et seu lement 29,-
378 d a n s la province de Québec. 

PROTEGEZ-VOUS 
C O N T R E 

LES FRAIS 
MEDICAUX 
CHIRURGICAUX 
ET HOSPITALIERS 

^/y lAvmiacumadzSif&emk 

P ^ D É E ''t N 1695 OISTILCfi^À.U^CANiÂW 

i jC.T.C.C..ECOMyNDE 

«I TOUS SES SYNDIOiES 

LES SERVICElDE SANTE 
DU Q U É B E C . . ; ; . ; ^ ; 
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Vickers Paîil More 
Than $2.S00 to 

3 Employees 

WILL IE ST-ONGE 

• ' Même s'il a fa l lu que j e me dé-
place pour al ler t ravai l ler à Toronto 
j ' a i conservé une confiance i l l imitée 
dans les résu l ta t s que pouvai t m'ap-
por t e r l !arbi trage. E t même si j 'a i 
pe rdu quelque cents dollars, à voir 
la sat isfact ion des t ravai l leurs qui 
m ' en tou ren t j e n 'ai pas pe rdu 
grand 'chose. J 'avais é té congédié 
parce que j ' é ta is supposé ê t re venu 
eh cont ravent ion avec les règle-
me tns de la compagnie. Mais mon 
t ravai l de 25 ans à cet te même com-
pagnie a ce r t a inement é té u n fac-
t eur qui a in f luencé le t r ibunal . Les 
gars qui m ' en tou ren t sont b ien con-
tents , puis j e t rouve que le syndi-
cat est b ien correc t . " 

La f e m m e de Willie avec ses. cinq 
e n f a n t s ont eu à passer une pério-
de assez r u d e mais tous ont conser-
vé pendan t l ' a rb i t rage une contiaa-
ce inébranlab le dans le syndicat . 

Even if I had to go and work , 
in Ontario, I have always kep t | 
an unl imited conf idence in the j 
resu l t of the arbi t ra t ion . Even if | 
I have lost a f e w h u n d r e d s of 
dollars, t he sat isfact ion you can 
fee l a round the plant is worth it. 

I was laid off for having pre-1 
sumably b roken the Company's 
rule . But my being with the com-
pany for 2a years , has cer ta inly 
been in my favor in f r o n t of the | 
board. My co-workers a r e all ! 
pleased and 1 believe the syndicate 
is "F INE" . 

Will ie 's wife, and his 5 chi ldren, 
even though they had to go th rough 
a tough period, have always be-

I lieve t he a rb i t ra t ion would give 
h im sat isfact ion. The check he 

I received, in the amount of $785.00 
; came in qui te handy. 

T h e a rb i t r a t i on award in the 
Vickers ' cose m a d e public las t 
december is now par t ly appl ied 
T h e t h r ee employees conce rned , 
who had been laid off in May 
las t , have long a g o resumed their 
work, bu t t he c o m p a n y has for 
owhiie discusscd the quest ion of 
bock pay for t he se th ree e m -
ployees " a t home" . W e recol lect 
this t r ibuna l was composed of 
MM. J u d g e A r m a n d Clout ier , 
John Ahern ond Roger McGinnis . 

Here is w h a t they think of it. 

HOUYELLES 
HENRI CONAN 

Sherbrooke 

CONVENTION VIOLEE 
DANS LES GARAGES 

Des démarches sont actuelle-
m e n t en t r ep r i se s p a r l 'Associat ion 
des Employés de Garage des Can-
tons de l 'Es t pour f a i r e respec te r 
u n e clause de leur convention, col-
lective conce rnan t la vent i la t ion 
des garages soumis à la convention 
collective en v i sueur . 

La convention signée en mai 
de rn ie r prévoit que " too t em-
ployeur devra iiistsller dans son 
garage dans les cinq mois su ivant 
l ' ent rée en vigueur de la conven-
t ion, un système - de venti lat ion 
su f f i s amment per fec t ionné pour 
p e r m e t t r e l 'évaporation à l 'exté-
r ieur , du ga i e t des au t res pro-
dui ts dont la présence en t rop 
g rande quant i té dans un garage, 
est nuisible aux employés spécia-
lement du ran t les mois d 'h iver" . 

L'Association des Employés de 
Garages des Cantons de l 'Est qui 

groupe environ deux cents em-
ployés dans neuf des pr inc ipaux 
établ issements r e Sherbrooke vient 
d ' e n t r e p r e n d r e des démarches au-
près du Ministère du Trava i l pour 
e u e cer ta ins p ropr ié t a i r e s qui 
n 'ont pas encore donné sui te à 
l ' engagement pr i s lors de la signa-
tu re de la convent ion en ma i der-
nier, ins ta l lent un système de ven-
t i lat ion ou modern i sen t celui qui 
exi.ste p résen tement . 

P a r ailleurs, le syndicat consta-
te que les pa t rons r e t a rda ta i r e s en 
ce oui a t r a i t à la protect ion de la 
santé d e leurs employés, fon t les 
chose.s beaucoup plus r ap idemen t 
ouand il s 'agit d ' e f f e c t u e r de.-? ré-
nara t ions qui n 'ont pour e f f e t que 
d ' a t t i r e r la c l ientè le et s ' in téres-
Fent davantage à la protect ion de 
leur capital a rgent qu'à celle de 
leurs employés. 

Contrat signé 
dans le Bois Ouvré 

Le Syndicat du Bois Ouvré de 
Windsor Mills qui groupe les em-
ployés de J.-E. Lemieux Enrg . de 
cet te ville v ient de signer une con-
vent ion collective avec son emplo-
yeur après p lus ieurs séances de 
conciliation. Les employés ont ob-
tenu une augmenta t ion de 2 cents 
l 'heure , une fê te chômée payée de 
plus ainsi qu 'un changement im-
por tan t à la clause d 'anc ienneté 
accordant une impor tance plus 
g rande à la longueur de service 
cont inu. La clause du r èg lemen t 
des gr iefs a aussi subi cer ta ins 
changements à la demande du syn-
dicat. 

" MM. Ju les P ichet te , agent d'af-
fa i res du syndicat, André Turgeon, 
prés ident , e t Léonard Boulanger , 
secréta i re , r ep résen ta ien t la par t ie 
syndicale. 

SAGUENAY 
LAC ST-JEAN 

. Maadme Conan nous dit que, 
pendant la gèrve, comme beaucoup 
d 'aut res , elle a é té u n peu soupçon-
neuse du résu l ta t f inal . D 'un au t re 
côté, Henr i nous a f f i r m e que 
"quand le syndicat peut mene r nos 
a f fa i res j u squ ' en cour, ça veut di re 
quelque chose". 

Henr i é tai t au service de la com-
pagnie depuis cinq ans. Lui aussi a 
chômé pendan t 6 mois et l 'accusa-
t ion por t ée cont re lu i se résumai t 
à " réduc t ion de personnel" . L'arbi-
t r age a p rouvé qu ' i l n 'é ta i t pas en 
dé fau t et b ien que pendan t cet te 
pér iode de chômage forcé il ait eu 
l 'avantage de t ravai l ler à d i f f é r en t s 
endroi ts comma accotcur. La com-
pagnie a dû lui verser une rétroac-
tivité de .SI,106. 

Inut i le ide dire que la récept ion 
de ce chèque a mis f i n à une in-
qu ié tude qui dura i t depuis t rop 
longtemps. Quant à l ' admira t ion 
que Conan ga rae pour le syndicat , 
elle se r é sume à un mot: ' Mer-
vei l leux". 

Heiiri Conan's wife, like some 
others was a l i t t le suspicious 
about the resu l t of the arbi t ra-
tion. Henr i claims "When a syn-
dicate can br ing your case up to 
Court, it means something" . He 
had never hea rd of such ca.ses 
before . He was with Vickers for 
the last six yaars and was laid 
off due to " reduct ion of s ta f f" . 

The arb i t ra t ion award proved 
this to be wron" , and he v.es re-
hired, Dur ing this period of un-
employment , he found odd jobs, 
in his t rade, but tho Company has 
made a check in the amount of 
Sl,106.16. 

Useless to say the arrival cf 
this check has brought to an end 
this long period of uncer ta in ly . As 
f a r as the admira t ion Henr i has 
for the syndicate is resumed in 
one simple word "Marvelous". 

His son was to small to pass his 
remarks . 

Cobra veut briser. 
(Suite de la page 1 ) 

blic en garde contre ce» manoeu-
vres ." 

Les demandes syndicales 
Pour le bénéf ice de nos lecteurs , 

voici les pr incipales demandes 
syndicales qui ont é té r e j e t é e s e t 
pour lesquel les le syndicat fa i t 
ac tue l lement la grève : 

1—Le conseil d ' a rb i t rage re-
commandai t une auomenta t ion fé-
néra le le salaires de S cents de 
l 'heure à compter du Ter janvier 
1954, dont deux cents seraien*^ lé-
t roact i fs au 1er janvier 1953 Le 
syndicat , demande l ' en ' i è re rétro-
activité de 5 cents au 1er janvier 
195?. 

2—Le syndiçat-r 'emsnde l 'éteblts-
semetit d 'une échel le maximum 
pour la durée de la convention. 
Cette échel le nccorderai t des ra-
jus tements de 4 cents de l 'heure à 

10 employés et de 2 cents de l 'heu-
re à 12 au t res employés. 

3—Le t r ibunal d ' a rb i t rage re-
. commanda i t une clause de main-
t ien d 'a f f i ' i a t ion et de r e t enue 
syndicale; le syndicat d e m a n d e 
une disposition d 'a te l ier syndical 
impar fa i t . y 

4—Le syndicat c'em-în-ie le paie-
ment ( 'es jours de Noël 1953 et 
du jour de l'An 1954, parce que 
la compagnie avait r e fusé de payer 
ces deux fê tes tel que convenu 
dans la convention an té r ieure . 

j 5—Le syndicat demande éqale-
men t le r embour semen t du salaire 
d 'un r ep ré sen t an t du syndicat con-
gédié i n ju s t emen t pendant quel-

i semaines . 
I D'après les r ep résen tan t s syndi-

caux, les demandes syndicales re-
I p résen te ra ien t un déboursé sup-
: p lémenta i re d 'environ $6,000 pour 
i la compagnie. 

Nouveau syndicat 
La Cité de Chicoutimi compte 

« n syndicat de plus. E n e f f e t , les 
employés de Brassard & F r è r e s 
Limi tée ont fondé il y a quelque 
t emps u n syndicat pour grouper 
tous les employés de cet te entre-
prise. Le nouveau syndicat , qu i 
por te le nom de "Syndicat Natio-
nal des Employés de Salaisons et 
Conserver ies du Saguenay" , a ob-
tenu il y a que lques semaines u n 
cer t i f ica t de reconnaissance syn-
dicale pour l ' é tabl issement concer-
né e il e n t r e p r e n d r a sous peu les 
négociat ions pour la conclusion 
d 'une p remiè re convent ion collec-
tive. 

Assemblée des coopérateurs 
Samedi prochain, soit le 27 

mar s courant , il y aura une assem-
blée des responsables de toutes les. 
coopérat ives, en la salle des Syndi-
cats Nat ionaux, à 136 r u e Saint-
Jean , Jonquiè re , à 2 heu res de l'a-
près-midi. Le bu t de cet te assem-
blée es t de p r é p a r e r le g rand con; 
grès régional des coopérat ives qui 
au ra lieu sous peu . Donc, respon-
sables des coopérat ives, rendez-
vous à la salle des Syndicats Na-
t ionaux à Jonquières , à 2h. de l 'a-
près-midi pour cet te r éun ion im-
por tan te . 

Les profits ont augmenté en 1953 
New-York, (POC) — Let p r o f i l s , 

des corpora t ions on t é té supé- j 
r ieurs de 12% l'an de rn ie r , en | 
comparaison avec l ' année précé-
den te d ' après les r appor t s fourn i s ' 
par les 70 p remiè res compagnies à | 
les fa i re parveni r au gouverne-1 
men t — d ' ap rès le " Jou rna l ®f 
Cçmmerce" . i 

Pour les 6 p remie r s mi i s , les 
prof i t s ont augmenté d t 24% en 
comparaison avec la même p^;rio-
de en 1952, pour les 3 mois sui-
vants, ils indiquaient encore une 
hausse , de l 'ordre de 18%. Au 
cours des 3 de rn ie r s mois, ils ont 
d iminué pour fo rmer une moyen-
ne d ' auçmen ta t ion de 12%, pour 
tou te l 'année. 

Envoyez-nous 

des 

de votre syndicat 

CHARL IE PA IG i , m r r i é et pè re 
de deux enfants , congédié pendan t 
une pér iode de six mois, est re tour-
né à son t ravai l comme "chage-
hand-stagger" . Il étai t supposé ê t re 
en t r é en cont ravent ion avec les rè-
g lements de la compagnie . L'arbi-
t rage lui accorde $800. de rétroact i -
vité. 

Tous les gens avec qui il t ravai l le 
sont h e u r e u x de la t o u r n u r e qu 'a 
pr ise l ' a rb i t rage . Comme les au t res 
persones ques t ionnées , il n 'a au-
cune r a n c u n e cont re la compagnie . 
Il a jou te : " J e n 'a i j amais pe rdu con-
f iance dans ce que le syndicat pou-
vait m ' appo r t e r " . Il a pu, au cours 
de son chômage forcé , grâce à l'in-
t e rméd ia i r e d ' u n ami, se t rouver 
une position sur u n camion. 

La fami l le de Charl ie di t que, 
pendan t la p r emiè re pér iode, tous 
é ta ien t p lu tô t inquiets . Sa f e m m e 
lui suggéra i t de ne pas se c réer de 
fausses espérances , et lorsque le 
chèque est arr ivé , elle f u t plus que 
surpr i se e t t r è s heu reuse de cons-
t a t e r que le syndicat , pa r sa téna-
cité, avait fa i t p lus que ce qu 'e l le 
croyai t possible. Quant aux enfants , 
ils ne pouvaient a d m e t t r e que la 
compagnie ne d o a n e pas u n e chan-
ce à l eu r pè re qu i avai t é té à son 
•erv ice pendan t t reize ans. 

He the f a t h e r of two kids. 
Having been laiû-ott tor a six 
m o n t h per iod, lias r e t u rned to 
his previous joo, Charge-iiand 
s tager . He had presumably oroken 
the company s ru les . The awaid 
g ran t s h im $800.0J of back pay. 

All his co-woi'kers "are very 
much pleased about the a rb i t ra 
t ion. As all the o thers tha t were 
ques t ionned, he has kept no .U 
leel ing against the company. He 
adds : "isot lo r one moment 1 
have lost conf idence tha t the syn-
dicate could win this case ior me. 
Dur ing t ha t per iod of forced un-
employment , he has bees lucky 
enough, th rough the help of ;; 
f r i e n d to secure a job on a t iuck . 

Charl ie 's wife says claims, tha t 
for the f i r s t per iod, they were 
nervous and she was tel l ing h im 
not to be to hope fu l and she was 
more t han surpr ised , when the 
check same, and very happy to 
se6 t ha t t h rough the union 's tena-
city, had done more th:in \vh;.t 
she tought possible. 

As f a r as t he kids were ton-
c e m e d , they never gave up hpo« 
th ink ing very seriously the Com-
pany would give a chance to the i r 
f a t h e r who has been employed lor 
th i r t een years . 
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/ / W e Are Not Going to 
Repeat Past Mistakes^^ 

(The Honorable Ian A. Mackenzie. Minister of 
Veterans affairs, 1945) 

Yet Canada has no Merchant Marine 
and no Shipbuilding Programm... 

During World War II, Canada built up a sizable 
merchant Marine and a great shipbuilding industry. The 
volume of shipbuilding in Canada during the war reached 
a level equal to that of great Britain, and provided hun-
dreds of vessels for the Merchant Marine. Under the 
pressure of war emergency, Canada became once more as 
§he had been years before one of the worlds major maritime 
nations. 

Yet both our merchant marine and our shipbuilding 
have dwindled since the wars end. What has happened ? 

Arvida Office Workers 
Win Their Strike 

Word War 1 also brought it an 
imperitive demand for ships and 
the shipyards and engine shops of 
Canada suddenly assumed a po-
sition of paramount importance. 

Before the conclusion of World 
War I, the Federal Government 
had decided to operate its own 
Merchant Fleet and employ it in 
developing trade with overseas 
countries. Canadian built ships, 
registered in Canada, and employ-
ing Canadian officers and seamen 
insofar as was possible, were to 
show our flag upon the seven seas 
and in the ports of the world. 
The Government f l e e t units 
carried the prefix "Canadian" in 
all their names, i.g. "Canadian 
Challenger", "Canadian Volun-
teer", etc. With but a few excep-
tion all engines and boilers, were 
made in Canada. 

• As las t as the ships were deli-
vered, masters , deck and engineer 
o f f i ce r s and crews were rec ru i t ed , 
with the f i r s t choice given to 
Canadian of f icers with the neces-
sary cer t i f ica tes and exper ience. 
To ensure a cont inuous supply of 
off icers , an appren t icesh ip sys tem 
was inaugura ted whereby Cana-
dian youth, would serve the re-
qui red sea-time, and the reby per-
fec t themselves fo r u l t imate Com-
mand. 

For several years fol lowing the 
conclCision of hostil i t ies of War I, 

Canada 's ships car r ied cargoes to 
and f r o m all p a r t s oi the world 
and did a grea t deal in intro-
duc ing Canada and Canadian pro-
duc t s to the marke t s of the world. 

Then came the t ime when Eu-
ropean sh ipowners were making 
every e f fo r t to r ecap tu re the t r ade 
they had lost. They built , fas t 
m o d e r n ships. Then the re was ra te 
cu t t ing , and o ther competi t ive 
fac tors . 

The Canadian Govern ment 
could easily have combatted this 
competition, but it was reluctant 
to scrap and to replace its obse-
lete shipping with ships more 
suited to the times. The opposi-
tion of private ownership to the 
operation of merchant ships was 
strong. The majority of Canadian 
people knew little or nothing 
about shipping, and loere apathe-
tic and made no protest when 
the dissolution of our merchant 
marine was proposed. 

Dur ing W a r II, Canada 's war-
t ime shipbui lding record le f t no 
doubt tha t ships c^n be bui l t he re 
more ef f ic ient ly and economicaly. 
In 1943, the Honorab le C. D. 
Howe, Minister of Munit ions and 
Supply, told the House of Com-
mons tha t , " P r e s e n t day c o s t ' i s 
lower than in the Uni ted States 
and compares favourably with the 
cost in Br i ta in ." 

Sherbrooke 

Garage Employees 
Protest Unhealthy 

Conditions 
Over 200 garage employees of 

Sherbrooke and, the Eas t e rn Town 
ships Associat ion have taken, s teps 
to have cer ta in clauses in t h e ' r 
labor ag reemen t respected in re-
ga rd • to the exist ing unhea l thy 
condit ions of some garages who 
a re not l iving up to the i r agree-
m e n t which calls f o r t he installa-
tion of adequa te vent i la t ing sys-
tems. 

These employees are jus t i f ied in 
the i r demands as condit ions tha t 
now exist const i tu te a ser ious me-
nace to the i r heal th . T h e E m 
ployers dispense with g r e a t 
amounts of money to a t t rac t new 
clientele, bu t balk at spending 
a l i t t le to be t t e r hea l th condit ions 
fo r the i r employees. 

and 

"WE ARE NOT GOING TO REPEAT PAST MISTAKES' 
On June 4th, 1945, the late Ho-

norable Ian A. Mackenzie, minis-
ter of Veterans affairs, in a letter 
to Canadian Shipyard workers, 
sait : 

"We are not going to repeat 
past mistakes, it is the determined 
policy of the present government 
that Canada is in the shipbuilding 
business for good. The navy and 
the Merchant Marine that you are 
going to be maintained and ex-
panded." 

"The ships • you built will carry 
Canada's trade to the ends of the 
world, creating employment and 
opportunity for Canadian work-
ers." 

"The present government has 
laid, and is putting into operation 
plans to maintain employment 
and expand our trade in the post-
war years, the skills you have ac-
quired will be needed in the ship-
yards, and in new industry grow-
ing out in our expanded trade." 

W H A T HAS BEEN DONE SINCE ? 
Canada 's m e r c h a n t f l ee t is a glance a t the table below in-

vi r tua l ly non-existent , and we , , , , -
have no shipbui ld ing p r o g r a m m . ^' '^^tes c lear ly our p re sen t posi-
In fac t we are "repeating past t ion as a world sh ipbui ld ing 
mistakes". na t ion . 

ORDERS FOR MERCHANT VESSELS OF 1,000 GROSS TONS AND 
OVER IN EXISTANCE IN EACH MAJOR SHIPBUILDING CENTER 

O F T H E WORLD 
October 1952-1953 

Country No. of ships Gross tons % of total 
Great Br i ta in 587 5,546,182 • 40.4 
Sweden 152 1,466,202 10.7 
Germany 176 1,438,686 10.5 
Hol land 138 1,121,936 8.2 
Uni ted States 57 823,645 6.0 
F r a n c e 69 772,029 5.5 
J a p a n 55 578,640 4.2 
Norway 73 575,316 4.2 
I taly-Trieste 38 418,680 3.1 
Belg ium 28 309,448 2.2 
D e n m a r k 44 268,400 • 1.9 
Spain 31 156,986 1.1 
Canada 13 121,200 0.9 
Aus t ra l ia 15 66,583 0.5 
India 9 45,400 0.3 
Hong-Kong 4 11,800 0.1 
Turkey 1 3,800 0.1 
I re land 2 2,300 0.1 

Source : Marine Engineering and Shipping Review (Feb rua ry 1043). 

Compet i t ion m a y be a fac tor , 
but it is no t the sole fac to r . Ca-
nad ian product iv i ty is h igh , o u r 
c r a f t smansh ip is high. Yet t he job 
secur i ty and s t a n d a r d of l iving 
of o u r Canadian Shipyard work-
e r s is be ing d e t e r m i n e d by t h e 
bodies who cont ro l t h e wor ld ' s 
shipping. 

Canada needs a m e r c h a n t Mari-
ne adequa te to our Nat ional re-
qu i r emen t s and a Shipbui lding 
p rog ram wor thy of i ts posi t ion 
as a l eader in wor ld t r ade . 

Otherwise, we are "going to 
r epea t pas t mis takes" . 

S. Ted P A Y N E 

Lake St. John 
Saguenay 

Store Clerks 
Organizing in 

Great Numbers 
Probab ly taking the example 

f r o m the recen t br i l l iant victories 
of the C.C.C.L. in the i r districts, 
the Reta i l Store c lerks of the 
Lake St. J o h n and Saguenay dis-
t r ic ts a re f locking in g rea t num-
bers to organize unde r the banne r 
of the Catholic Syndicate Unions 
(C.C.C.L.). 

Worke r s in Chicoutimi, Dolbeau, 
Jonquie res , ' Kenogami , Roberval 
and Alma are grouping themselves 
toge ther to f o rm one organization, 
which, when completed , will form 
a un i ted f r o n t to secure decent 
working condit ions and a livable 
wage. 

At p re sen t and in many cases 
the p i t i fu l sum of $16.00 per week 
is called a "pay". .Tob secur i ty and 
recognit ion of senior i ty a re two 
i tems which are at p resen t ignored 
by the Merchan t Re ta ine r s of this 
dis tr ict . 

Montréal 

Oilcloth Union 
Goes to 

Conciliation 
Over 1,200 employees of the 

Dominion Oilcloth and Linoleum 
Co. of Montreal and its subsidia-
ry Bar ry and Staines (Canada) Ltd 
of F a r n h a m , Que. have supplied 
to the Conciliation Service of the 
Provincia l Government in the i r 
d ispute with these Companies. The 
employees a re r ep resen ted by the 
Chemical Worker s Union of the 
C.C.C.L. 

Votre syndicat 

est-il abonné 

au journal 

"Le Travail"! 

As previously announced the Off ice Employees of the 
Aluminium Company af Arvida have won a signal victory when 
their strike was terminated last Friday morning and over 3 0 0 
of f ice employees returned to their desks. 

A Collective labor agreement was signed Thursday after-
noon March 18th which awards a monetary increase of $ 2 . 0 0 
per week, reduction in working hours from 39 'A to 37 Vi, 
recognized seniority, an excel lent grievance set -up and other 
fringe benefits . 

Commerce a t Arvida who, w h e n 
reques ted by the Company ac ted 
as i n t e rmed ia ry in f ind ing a solu-
tion to the t h r e e weeks old s t r ike . 
Special ment ion and c red i t m u s t 
be given to Mr J e a n Marchand 
genera l secre ta ry o f t h e C.C.C.L., 
Mr A d r i e n P lourde , P r e s i d e n t of 
the Local Union of A l u m i n u m 
Workers , Phi l ippe Girard, Organi-
zer of the Syndicate and o the r 
Union Officials whose good work 
and un t i r ing e f fo r t s b rough t about 
a decisive victory f o r the whi te 
collar workers . 

Good Order Prevailed 
The Officials of the C.C.C.L 

have noth ing bu t pra ise fo r the 
m a n n e r in which the workers con-
duc ted the i r s t r ike d u r i n g the i r 
d ispute wi th the Company. Meet-
ings were held daily in the base-
m e n t of St. J a m e s Church, when 
the s t r ikers a f t e r a t t end ing Mass 
me t to discuss the i r problems and 
hold social -activities. 

The C.C.C.L. wishes to acknow-
ledge and o f f e r i t 's approval fo r 
the suppor t of the Chamber of 

Shawinigan Chemical Employees 
Get Increâse 8 to 12 Per Hour 

A Tribunal presided over by 
Professor H. D. Woods of McGill 
Universi ty was successful in settl-
ing the d i f fe rences which existed 
at Shawinigan Chemicals. 

A general increase of f r o m 8c 
to 12c an hour , thus br inging the 
basic min imum ra te up to $1.42 per 
hour and the maximum rate to 

$1.80 per hour , with retroact ivi ty 
to the amount of $150.00 for each 
employee. 

It was impossible to arr ive at a 
se t t l ement in the case of t h e Car-
bo rundum Company and th is has 
been r e fe r red to t he Minister of 
Labor for an ear ly se t t l ement . 

MEWS DIGEST 
Thetford 

Regional Council 
Supports C.C.C.L 
The Genera l -Secre tary of the 

C.C.C.L. is in rece ip t of a l e t t e r 
s igned by Mr George Dionne Se-
c re ta ry -Treasure r of t he Regional 
Council of the Syndicates of Thet-
fo rd Mines a t tes t ing the ful l and 
unan imous suppor t of his orga-
nization in opposit ion to the adop- men t s fo r workers in cer ta in clas-
tion of Dunlessi 's in famous anti- sif ication. E igh t paid holidays and tion ot u u p l e s s i s in famous ant i - j ^^ Insurance P lan of which 60 
labor legislation, namely Bills 19 j pe r cent will be paid by the Com-
and 20. pany . 

Wage Increase 
at St. Hyacinthe 

Mr Ted Payne , Business Agen t 
of the Fede ra t i on of Sheet Metal 
Worker s of the C.C.C.L. has suc-
cessful ly comple ted negot ia t ions 
wi th the Volcano Company of St. 
Hyac in the fo r a new labor con-
t rac t which awards a 7 cent a n 
hour increase, $100.00 re t roac t i -
vity to each employee, a r educ t ion 
of 5 working hours fo r the n igh t 
sh i f t workers and salary ad jus t -
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